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CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes): 
^Bulletin : Administration de l'enregistrement; partage; 
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. expertise; conclusions; jugement; omission,-

inscription de faux; amende; restitution. — Règle-
ment déjuges; vente de marchandises; compétence. 
— Cour de cassation (ch. civ.) —Bulletin : Conclu-
ons- arrêt. — Testament olographe; vérification d'é-
puré. Tribunal civil de la Seine (l r " ch.) : Suc 

cession de Mme la comtesse de Maurville; recherche 

demiternité. , 
JUSTICB CRIMINELLE. — Cour d assises du Gard : Associa-

tion de malfaiteurs. 
TRIBUNAUX ÉTRANGERS. — Cour d assises de ïVoodbury 

(New Jersey) : Séduction; promesse de mariage; meur-
tre commis par un frère sur le séducteur de sa sœur. 

PROJET DE LOI SUR LA CHASSE. 

DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

CHRONIQUE. — Parts : Testament; legs incertain; lettre 
annexe. — Fourniture d'un râtelier; le dentiste et sa 
cliente. — Opéra-Allemand; oppouition sur les parti-

tions et sur les costumes des artistes. — Détournement 
de mineure. —Publication d'un journal sans caution-
nement. — La mélasse de Cochinchine; l'ervalentade 
l'Afrique septentrionale. — Escroquerie. —Blessures; 
nez arraché.—Etranger (Havane): Révolte d'esclaves. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requôtes ), 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 23 mat 1843. 

ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT. — PARTAGE. — SpLLTE. 

— EXPERTISE. — CONCLUSIONS. JUGEMENT. — OMISSION. 

INSCRIPTION DE FAUX. — AMENDE. — RESTITUTION. 

Le jugement qui, pour arriver à la fixation d'une soulte de 
partage , ordonne une expertise et nomme d'office un expert 
pour la partie qui n'en a pas désigné, après avoir été mise en 
demeure de le faire, est un jugement essentiellement prépa-
ratoire qui ne préjuge rien sur les moyens de défense des 
parties. Conséquemment, il ne peut donner ouverture à cas-

sation. . ' 
Le mole de procéder en cette matière est exclusif des for-

mes ordinaires. Ainsi, la loi spéciale n'exige pas que le juge-
ment mentionne les conclusions des parties. Leur omission ne 
peut dès lors constituer un moyen de cassation pris de la vio-
lation de l'article 141 du Code de procédure (arrêt du 6 juil-
let 1825). Cet article est applicable, sans doute, aux jugemens 
rendus en matière d'enregistrement (jurisprudence constante); 
mais en ce sens seulement que sa disposition pourra se con-
cilier avec les règles spéciales tracées par Ja loi du 22 frimaire 

an VII. . , . 
Or, de ce que la mention des conclusions n'est pas exigée a 

peine de nullité dans un jugement de la nature de celui dont 
il vient d'être parlé, il en résulte nécessairement que le dé-
faut de cette mention, lorsque des conclusions ont été réelle-
ment prises, ne peut constituer, non plus, un moyen de faux, 
puisque ce moyen serait sans objet. 11 ne pourrait , en effet , 
amener à la justification du moyen pris de la violation de 
l'article 141. 

Mais quoique le demandeur en faux incident ne puisse, 
dans ce cas, faire accueillir sa demande, et qu'il y succombe, 
l'amende de 100 fr. qu'il a consignée, conformément à l'art. 
1", titre X, du règlement de 1738, doit lui être restituée, aux 
termes de l'art. 51, titre 1 er , de l'ordonnance "du mois de 
juillet 1737 (arrêt de la chambre civile de 1838). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard de Ren-
nes, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Pascalis. Plaidant, M« Rigaud. (Les marquis et comte de Vo-
gué contre l'administration de l'enregistrement.) 

REGLEMENT DE JUGES. — VENTE DE MARCHANDISES. — COMPÉ-

TENCE. 

Entre deux Tribunaux saisis de la même demandée! qui 
sont également compétens , la préférence est due au Tribu-
nal premier saisi ; il doit en être ainsi, à plus forte laison, 
lorsqu'à l'antériorité de la demande vient se joindre la double 
circonstance que ce dernier Tribunal est celui du lieu où la 
promesse a été faite et la marchandise livrée. 

Lorsqu'une commande de marchandises a été faite spéciale-
ment par un commençant de Paris à un fabricant de Nancy, 
qui a accepté le marché, la promesse ett censée'avoir eu lieu 
à N njy, et par suite la livraison est réputée s'y être également 
opérée, à moins de conventions contraires, parce qu'aux ter-
mes de l'art. 100 du Code de commerce , la marchandise, à 
sa sortie du magasin du vendeur, voyage aux risques et périls 
de l'acheteur. 

Dans ce cas il serait indifférent que le paiement eût dû être 
fait à Paris. Cette circonstance ne pourrait seule détruire 
l'effet du concours des trois autre?, et enlever la compétence 
au Tribunal premier saisi, lorsqu'il est en même temps celui 
du lieu où la promesse a été faite et la marchandise livrée. 

Au surplus, dans l'espèce, il était constaté que l'acheteur 
(le commerçant de Paris) avait reconnu lui-même que le 
paiement devait être fait à Nancy, en envoyant des fonds 
dans cette ville, à compte des marchandises par lui achetées. 

Ainsi toutes les circonstances se réunissaient pour justifier 

la compétence du Tribunal de Nancy. 
La Cour a rendu un arrêt en ce sens, en repoussant la 

demande formée par le sieur Bonnard, fournisseur militaire, 
demeurant à Paris, et qui tendait à ce que la Cour, statuant 
par voie de règlement de juges, renvoyât devant le Tribunal 
de commerce de la Seine la contestation qui s'est élevée entre 
'm' et le sieur Renault, fabricant à Nancy, relativement à 
une expédition de marchandises provenant de la fabrique de 
ce dernier. 

M. Hervé , rapp.; concl. conf. de M. l'av.-gén. Pa3calis ; 
Plaidant, M» Verdière pour le sieur Bonnard , et Me Martin 
Pour le sieur Renault. 

Ces solutions sont intéressantes pour la pratique : elles 
demandent à être combinées et mises en harmonie avec quel-
ques décisions antérieures de la Cour, ce que nous ferons en 
rapportant le texte précis de l'arrêt. 

Arrêt attaqué de la Cour royale de Nimes, du 23 décem-
bre 1838. — Rap. M. Fabvier ; Laplagne - Barris, av.-gén. ; 
avocats, M" Béchard et Clérault. (Aff. de Lattierc. de Rivière.) 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — VÉRIFICATION D'ÉCRITURE. 

Lorsqu'il n'y a pas d'héritier à réserve, et que le légataire 
universel institué par testament olographe a été envoyé en 
possession, si les héritiers non réservataires méconnaissent 
i'écriture du testament, la vérification esta la charge des 
héritiers, et non à celle du légataire. 

La jurisprudence de la Cour de cassation est fixée en ce 
sens. (Voir arrêts du 28 décembre 1824, 10.août 1825, 10 juin 
1830.) 

Telle est aussi l'opinion de Duranton, t. IX, p. 66, et de Toul-
lier. — Ce dernier auteur (t. V, n° 502) , examinant le cas où 
l'héritier institué a été envoyé en possession, en vertu de l'ar-
ticle 1008, sans opposition de la part des héritiers du sang , 
s'exprime en ces termes : * 11 a, dans ce cas, en sa faveur, et 
titre déclaré exécutoire, et possession ; il a de plein droit la 
saisine légale ; il ne peut perdre cette prérogative que par l'a-
néantissement de son titre; en un mot, il n'a rien à deman-
der aux héritiers du sang ; s'ils veulent attaquer son titre , 
ils sont obligés de venir par voie d'action, et par conséquent 
de prouver que leur demande est fondée. C'est donc sur eux 
que tombe le fardeau de la preuve , c'est à eux de prouver 
que le testament n'est pas écrit ou signé par le testateur , et 
de faire vérifier l'écriture et la signature. » 

Mais le même auteur ajoute que si les héritiers du sang, 
même non réservataires, déniaient la signature avant l'envoi 
en possession, la vérification serait à la charge du légataire 
universel. 

C'est ce qu'on a conclu également d'un arrêt, fort peu ex-
plicite d'ailleurs, de la Cour suprême du 11 novembre 1829. 

Merlin est d'avis que, dans tous les cas, la vérification doit 
être à la charge du légataire universel, par le motif que cha-
cun est tenu de prouver la sincérité de son titre, et que l'obli-
gation qui pèse sur ce légataire de prouver la sincérité du sien 
ne saurait être modifiée par un envoi en possession, obtenu le 
plus souvent à l'insu des héritiers, et sans qu'ils aient aucun 
moyen d'en être informés. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Lyon du 12 mars 1839. 
(Affaire Girod contre Thomegay et Jacquemet).—Rapporteur, 
M. Moreau.—Avocat-général, M. Laplagne-Barris, conclusions 
conformes.—Plaidans, M" Coffioiè.es et Parrot. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r« chambre). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

Audience du 23 mat. 

RECHERCHE SUCCESSION DE M"" LA COMTESSE DE MAURVILLE. -

DE MATERNITÉ. 

( Voir la Gazette des Tribunaux du 17 mai. ) 

M* Baroche, avocat de M. Auguste de Ligeac, s'ex-
prime ainsi : 

«.Mon adversaire s'est fait jusqu'ici, dans ce procès, une po-
sition agréable et facile. Il a recueilli et coordonné des faits 
qu'il a entremêlés avec les fragmens d'une correspondance 
bizarre, et, en donnant à cet ensemble la forme vive et spiri-
tuelle qui ne l'abandonne jamais, il est arrivé à composer une 
sorte de Nouvelle judiciaire, et puis il s'est arrêté là, et ne 
s'est plus préoccupé des conséquences de la demande qui vous 
était soumise. 

» Quant à moi, mon rôle sera plus grave. Je dois vous ra-
conter simplement comment les -faits se sont passés, et vous 
parler le langage de la raison et de la loi, qui ne permettent 
pas qu'en se faisant l'écho des bruits du monde et d'alléga-
tions téméraires et mal fondées, on vienne impunément jeter 
le trouble dans les familles. Je mettrai donc de côté tout ce qui 
pourrait intéresser la maliguité publique. Je n'oublie pas que, 
par une déplorable fatalité, Mme la baronne de Ligeac a pour 
adversaire son fils dans le procès qu'elle ne craint pas d'in 
tenter aujourd hui, et j'ai reçu de M. de Ligeac, contraint de 
plaider contre son père et sa mère, la mission formelle, que je 
suis heureux de remplir, de le défendre en n'attaquant ja 

blique. Elle a toujours été entourée des amitiés les plus hono-
rables. Vous n'oublierez pas que c'est après cette longue vie 
qu'on vient prétendre que Mme la comtesse de Maurville sese-
rait avec une sorte de notoriété rendue indigne d'estime et de 
considération. 

«Quel es. donc le prétexte des attaques de nos adversaires, 
et sur quoi se fonde Mme de Ligeac pour demander à être 
admise à une recherche de maternité? 

» Mme de Maurville n'avait pas d'enfans. Son divorce l'a-
vait privée de l'espoir d'être mère. Elle avait recueilli Mlle 
Gauthier et l'avait f-tit élever d'abord loin d'elle; puis, elle 
s'était attachée à cette enfant par ses bienfaits même. E le lui 
avait donné de l'éducation et elle l'avait mariée à un de ses 
neveux , et aujourd'hui on veut trouver dans'ces bienfaits 
la preuve des accusations qu'on dirige contre elle. Vous avez 
entendu, à votre dernière audience, la lettre par laquelle 
Mme de Maurville proteste contre toute espèce de liens qui 
l'attacherait à Mlle Gauthier. Vous vous rappelez comment 
dans cette lettre Mme de Maurville raconte dans- quelles cir-
constances elle a recueilli Mlle Gauthier. Elle avait rencon-
tré M. Cadot, chirurgien de Mme de Reverdy, au moment où 
il allait chez cette dame. Il était accompagné d'une vieille fem-

me quiportait un paquet... C'était une petite fille qui excita 
l'intérêt de Mme la comtesse de Maurville , qui consentit à 
s'en charger. M. Cadot l'avait mise en sevrage chez la femme 
d'un msçon à côté de lui. Pendant long temps Mme de 
Maurvilleavoulu faite élever la jeune fille pour être maîtresse 
de pension , puis elle se décida à lui faire prendre l'état de 
lingère. La répugnance de la jeune fille fut si grande, qu'elle 
y renonça et se détermina à en faire une amie intime, et 
plus tard elle l'a mariée à un de ses neveux et l'a dotée. 

» Voilà le récit fort simple et fort naturel de Mme de Maur-
ville. A côté de celte pièce il y en a une autre, c'est l'acte de 
na'ssaixede l'enfant recueilli par Mme de Maurville.» 

M e Bitroche donne lecture d'un extrait des registres des ac-
tes de naissance de la mairie du 5e arrondissement, à la date 
du 22 brumaire an IX de la république. Cet acte est ainsi 
couçu : 

t Acte de naissance d'Augustine Eone Bradamante Gau-
thier, née lejourd'hui à dix heures du matin, rue de l'Echi-
quier, 26, division Poissonnière, fille de Marie Amélie Gau-
thier, rentière, et d'un père inconnu. La mère de l'entant, 
âgés de vingt-huit ans, native de Lyon, département du Rhô-
ne, et fille de défunt Pierre Gauthier et de Félicité Regnault, 
ses.père et mère défunts. 

• Sur la déclaration faite au bureau de l'état civil par Char-
les Cadot, accoucheur, demeurant à Paris, rue de l'Echi-
quier, 26, lequel a signé en présence des témoins dénommés 
audit registre.» 

« Il n'y a rien dans les différentes indications de l'acte de 
naissance qui rattach" 1 

qui indique, celle-ci 
ni les prénoms de 1 
sance, ni l'accouch 
témoin*..L'acte de naissance, avec toutes ses énonciatiôns, re-
pousse les insinuations que l'adversaire voudrait convertir en 
preuves complètes de maternité. 

» L'éloignement de Mlle Gauthier a servi de prétexte à une 
autre insinuation des adversaires. Ou savait dans le monde que 
Mme de Maurville avait recueilli une jeune fille abandonnée. 
Elle s'était attachée cette enfant par ses bienfaits, et elle vou-
lait la marier à un de ses neveux; mais pour cela il fallait 

saire reproche à Mme de Maurville. Que Mme de Maurville ait 
eu tort d'employer de pareils moyens, à la bonne heure ; mais 
que Mme de Ligeac ne vienne pas se plaindre d'une suppres-
sion d'élatqui, loin de lui causer un préjudice, n'aurait fait 
que la placer dans une condition meilleure. » 

M" Baroche annonce qu'il ne suivra pas son adversaire dans 
son récit sur le retour de Mlle Gauthier à Paris, et sur la rigueur 
dont madame de Maurville aurait fait preuve à l'égard de 
Mlle Gauthier : « Est-ce bien sérieusement, dit Me Barcche, 
qu'on reproche à madame de Maui ville d'avoir mis Mlle Gau-
tier en voyage sans la faire accompagner? Je trouve dans la 
correspondance de nombreuses recommandations de madame 
de Maurville à Mile Gauthier, et notamment dts observations 
fort sages et fort sensées sur une so--t,ie qu'elle aurait faite dans 
Paris. Voici ce que dit madame de Maurville à Mlle Gauthier : 

» Je suis fâchée que vous ayez été seule : vous couriez le 
lisque d'être insultée; et puis, quand on ne connaît pas les 
rues, on est exposée. Tàchtz que cela ne vous arrive plus. » 

» Quant à la parcimonie et à la rigueur de langage qu'on 
reproche à Mme de Maurville, en les supposant vraies, ce se-
raient, autant de démentis donnés à saprétendue maternité.» 

Me Baroche, arrivant au transfert de la rente de4,000 f., dit : 
• On a parlé des libéralités d 'un père opulent : nous ne pouvons 
chercher à soulever le voile qui cacherait ici une paternité in-
certaine; mais si nous en croyons certaines indiscrétions, iï y 
aurait eu au moins un anachronisme quand on a parlé de la 
fortune de ce prétendu père à l'époque de la donation. Vous 
verrez que l'acquisition de ces rentes a été faite par- madame 
de Maurville, et qu'elle a usé plusieurs fois de ce moyen de 
faire une donation. C'est le 22 février 1819 que cette rente 
aurait été vendue par un transfert signé de Mlle Gauthier, 
que Mme de Maurville aurait à dessein vieillie et écrasée sous 
un vieux chapeau. Mile Giuthier aurait été ainsi dépouillée 
de sa fortune, après avoir été privée de son état. » 

Mc Baroche soutient que Mme de Maurville a constitué en 
dot à Mlle Gauthier 2 000 fr. de rentes sur le grand-livre, et 
qu'elle lui a garanti 2,000 fr. après sa mort. Si Mme de 
Maurville a donné ces reates à son neveu, elle l'a fait à cause 
de Mlle Gauthier. M» Baroche donne encore lecture de la 
correspondance de Mme de Maurville avec son neveu, OJilon 
de Ligeac. » 

M e Baroche établit qne Auguste de Ligeac, aujourd'hui lé-
gataire universel de Mme de Maurville , n'a jamais vu son 
père et sa mère depuis l'âge de deux ans, et qu'à partir de 
cette époque il a toujours reçu les soins les plus tendres de 
Mme de Maurville, qui l'a fait entrer dans la carrière militai-
re. Avant de s'engager à l'âge de dix-huit ans, il a eu besoin 
du consentement de son père, qu'il est allé demander, et c'est 
alors qu'il a vu son père et sa mère qu'il avait quittés à l'âge 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

(Présidence de M. Portalis, premier président. \ 

Bulletin du 23 mai. 

CONCLUSIONS — ARRÊT. 

Il suffit que les conclusions aient été prises par les avoués 
^ntradictoirement à l'audience, pour que l'arrêt rendu en 
'absence de l'un d'eux soit réputé contradictoire, et que 
des-lors il ne puisse y être formé opposition, alors même que 
lorf de la pose de ces qualités il n'aurait pas été fait d'iud' 
cation de jour de plaidoirie. 

Un anêt n'est pfS réputé par défaut en ce qu'il aurait été 
rendu en l'absence de l'avoué et de l'avocat de l'une des 
parties par des magistrats dont quelques uns n'avaient pas 
ssisté à la pose des qualités : il peut résulter seulement de 

1 M motif de nullité de l'arrêt, 

naître quelques lettres de. la correspondance engagée entre 
Auguste de Ligeac et Mme de Maurville. Cette correspondan-
ce doit servir à vous expliquer le testament par lequel il a été 
institué légataire universel. 

»Voici ce que Mme de Maurville écrit à Auguste de L'geac : 

» 21 août 1839. 
» Que j'ai été affligée, cher enfant, en apprenant ta mésa-

venture ! Tu as eu la fièvre ; pourvu qu'on t'ait bien soi-
chercher à effacer son origine Que fit alors Mme de Maur- ,
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ville? La famille de L'geac était une noble et ancienne famille |
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» I! y a cependant pour M. de Ligeac une nécessité qu'il lui 

faut subir, un devoir impérieux à accomplir. M. de Ligeac a 
été é'evé par madame de Maurville jusqu'à l 'âge de vingt 
ans. Elle l 'a fait son légataire universel, et l 'a comblé de ses 
bienfaits. Etait-il possible à M. de L'geac de ne pas repousser 
les attaques et les calomnies dirigées contre sa bienfaitrice? 
Quand on représentait Mme de Maurville comme une femme 
qui avait demandé aux lois de la révolution une liberté dont 
elle avait b ; entôt abusé, il n 'était pas possible à M. de Lig-ac 
de garder le silence. 

» Avant la révolution, Mlle Anne Belvezère T. emoulet de 
Ligeac, issUe d'une des plus honorables familles du Gévaudan 
avait contracté mariage avec M. de Maurville , officier supé 
rieur dans la mariue. M. de Maurville avait quitté la France 
et laissé Mme de Maurville en présence des lois de la révolu-
tion, fort redoutables pour les femmes d'émigrés. En 1794 
Mme la comtesse de Maurville céda à une nécessité à laquelle 
n 'ont pas su résister beaucoup de femmes d 'émigrés restées 
en France, et qui n'ont pu éviter la proscription qu'en cher-
chant un refuge dans le divorce. Le 12 nivose an II (janvier 
1794), le divorce de Mme de Maurville fut prononcé à raison 
de l'absence de son mari, sans nouvelles depuis cinq ans. Pour 
Mme de Maurville comme pour plusieurs autres, le divorce 
n 'avait pas été sans arrière- pensée , et elle avait toujours es 

péré se réunir un jour à son mari, car elle ne cessa d'entre-
tenir une correspondance avec lui jusqu'au décès de celui-ci, 
sous le consulat. 

» A en croire l 'adversaire, ce serait six ans après le divor-
ce que se placerait la naissance de l 'enfant qui porte aujour-
d'hui le nom et le titre de baronne de Ligeac. Vous n'avez pas 
perdu le souvenir de la légèreté spirituelle de mon adver-
saire, alors qu'il vous a parlé des bruits qui auraient couru 
dans le monde sur les relations de Mme de Maurville. Il vous 

aditqueMme de Maurville, usant, d'une liberté de mœurs 
qui allait jusqu'à la licence, n'avait pas tardé à former des 
liens plus agréables que ceux qui avaient été rompus par les 
lois révolutionnaires. Ii a dû en coûter à Mme de Ligeac de 
produire contre celle qu'elle dit être sa mère une accusation 
qui tend à la flétrir d'une tache ineffaçable, et cette accusa-
tion est bien grave malgré la légèreté de la forme. Que vous 
a-t on apporté à l'appui de ces bruits de salon dont on vient si 
facilement se faire l'écho à cette audience? Quelles preuves 
vous a-t on données de ces prétenduesliaisons avec un homme 
dont on a vanté l'opulence ? C'est calomnieusement, sans 
preuve, sans indice, que Mme de Ligeac vient troubler une 
mémoire qu'elle devrait respecter et qu'elle vient disputera 
l 'un de ses enfans une fortune que celui-ci n'a pas assurément 
recherchée. L'adversaire n'a pu, malgré ses efforts, donner au-
cune valeur auxdocumens dont il a voulu s'emparer. Mme la 
comtesse de Maurville est décédée à l'âge de quatre-vingts ans 
sans avoir cessé de jouir de l 'estime et cela considération pu-

qui habitait le département de la Lozère ; Mme de Maurville 
ne pouvait choisir un asile plus honorable pour sa protégée : 
elle l'envoya dans le sein de cette famille. Mon adversaire, qni 
ne se fait pas faute d'insinuations malicieuses, a été jusqu'à 
dire que Mme de Maurville , en envoyant cette jeune fille 
loin de Paris, ne lui avait fait d'autre recommandation que 
celle de se faire aimer , et il a ajouté avec une intention 
marquée que la jeune fille s'était fait aimer, mais qu'en 
même temps elle s'était fait respecter et qu'elle était restée 
pure malgré la recommandation de celle qu'elle dit être sa 
mère. Comment! est ce bien au nom de M. et de Mme de 
Ligeac qu'on insinue de pareilles choses ? Je vous le demande, 
madame de Maurville pouvait-elle choisir un asile plus res-
pectable que la maison de Ligeac? pouvait - elle donner à 
la jeune fille des exemples plus purs que ceux de cette fa-
mille respectable ? 

» Cependant Mlle Gauthier avait réussi à se faire aimer. Le 
mariage projeté par Mme de Maurville avec l'un de ses ne-
veux, M. OJilon de Ligeac, avait été agréé par celui-ci et par sa 
famille. Ce mariage pouvait rencontrer des difficultés à raison 
de l'incertitude de l'originede Mlle Gauthier. La famille de Ligeac 
avaitdes préjugés respectable sque l'on comprendquandon con-
naît sa noblesse. M. Odiion de Ligeac, officier de cavalerie, ne 
pouvait d'ailleurs se marier sans la permission de ses chefs. 
Ces difficultés préoccupaient Mme de Maurville, et vous allez 
en avoir. la preuve dans sa correspondance. 

» Voici ce qu'elle écrivait à Mlle Gauthier le 11 i; janvier 
1818: 

« Je ne perds pas de vue mes projets d'établissement pour 
vous avec OJilon ; mais je ne veux pas qu'il ait à vous repro-
cher votre naissance. Je veux que vous soyez son égale ; en-
suite je verrai à m'occuper du reste. » 

» Et le 11 novembre 1818 elle écrivait à son neveu ce qui 
suit : 

» Je veux conduire cette affaire au mieux, si je ne suis pas 
contrariée, mais il faut de la discrétion. Marque lui que .si 
elle avait le malheur de parler, que tu pourrais bien ne point 
obtenir la permission. Tu la demanderas quand tu seras ici 
et que toutes les dispositions seront faites. Je donne comme 
je te le marque, 2,000 francs en rentes sur le grand-livre, et 
je te fais faire une donation par contre; cela faitque si elle a 
une mauvaise tête, tu la tiendras; d'ailleurs, après moi, deux 
autres mille francs. Ta position avec ton chef sera fort belle, 
mais sur toute chose, dis-lui de tenir sa langue. » 

Le 9 février 1819 elle écrit encore à son neveu : 

t ..... Je n'ai point vu ta belle depnisle jour où je lui dis 
qu'elle et vous partiriez après la cérémonie. Elle est plus fière 
que toi, je t'en réponds. Comme elle ne m'a pas fait l'honneur 
de m'écrire, j'attends et attendrai. Ressouviens-toi qu'il faut 
qne tu la tiennes ferme... Ressouviens toi que Jeanne Alvar 
était la mère, et le père, Emmanuel Gauthier, lieutenant dans 
lerégiment deMurcie. Il était Français, et était passé au service 
d'Espagne. La future a une tante , sœur de son père, qui lui 
reconnaît ce qu'elle a en se mariant, et s'entend pour la ma-
rier. » 

» Vous le voyez par ces fragmens de la correspondance de 
la tante avec le neveu, il fallait donner à Mlle Gauthier une 
position, un état pour la faire admettre dans la famille de Li-
geac et pour obtenir en faveur de M. OJilon de L'geac la per-
mission sans laquelle il ne pouvait conserver sa position mili-
taire. C'est a'ors qu'elle a cherché à donner à Mile Gauthier 
la position qui lui manquait, et qu'à cet effr-t elle a fait dres-
ser un acte de notoriété qui l'a fait naître de parens unis en 
légitime mariage. Ici mon adversaire se récrie et parle de sup-
p-ession d'élat. Eh! mon Dieu! quel était donc l'état de Mlle 
Gauthier? Elle était la fille naturelle de Mlle Gauthier et d'un 
père inconnu; or dans l'acte de notoriété on lui attribue une fi-
liation légitime. Je ne comprends pas le crime que mon arlver-

tu auras besoin d'argent, écris-moi ; quoique je n'en aie pas 
à remuer à la pèle, j'en trouverai pour tes besoins. Je 
veux que tu sois bien; que tu ne sois ni trop vilain, ni trop 
dépensier , mais noble dans ce que tu dois faire. Il faut l'amu-
ser, mais choisis toujours les personnes avec qui tu dois le 
faire, parce que lorsqu'on se trouve avec des hommes gros-
siers, il faut, dans ta position , tirer les8bre, ou passer pour 
un lâche dans son corps. Quoiqu'il y ait des lois sévères pour 
empêcher le duel, cela ne l'empêche pas. Les lois de l'hon-
neur y sont depuis des siècles attachées. » 

c Ce 3 septembre 1840. 
» Je t'envoie, mon cher Auguste, ton mois, parce que je 

ne veux pas te faire attendre davantage. J'y joins S fr. de 
plus. Mais lorsque tu seras officier, et j'espère que ta bonne 
conduite ne te privera pas d'un grade que j'attends avec 
plus d'impatience que toi , alors tu auras 100 fr. Avec tes 
appointemens , tu seras convenablement, car je veux que tu 
sois noble et grand. Ressouviens-toi que tes aïeux étaient de 
grands seigneurs. Toute la famille ne veut pas le savoir. Ton 
aïeul était cordon bleu. Songe que c'était bien différent qu'à 
présent. Tout ce que tu vois n'a rien qui ressemble à l'époque 
où je suis venue de ITsle-de-France, tellement qu'aujourd'hui 
je ne puis croire que ce soit le même pays et les mêmes 
hommes. Crois-moi, conserve un souvenir de tout cela. Cela 
te soutiendra dans la dignité d'un homme comme il faut. 
Les manières qui sont telles plaisent à tout le monde. Tâche 
d'en avoir de bonnes. J'aurai tant de plaisir à te voir tel, 
que je ne néglige rien pour ton bonheur et même celui de 
l'avenir, si tu es soumis à mes désirs et à mes volontés. Songe, 
cher enfant, que j'ai soigné ta jeunesse, que te3 parens t'ont 
fait et laissé là ; que je suis la seule qui ait protégé ta jeu-

M e Baroche donne encore lecture de plusieurs autres lettres 
qui témoignent de la tendresse de Mme de Maurville pour 
son neveu. 

« Cette correspondance, dit M» Baroche en poursuivant, doit 
donner au Tribunal la mesure de la tendresse de Mme de 
Maurville pour Augustede Ligeac. 

» Pendant dix ans, toute correspondance avait cessé entre 
Mme de MauTville et les époux de Ligeac, quand un raccom-
modement fut ménagé entre eux par les soins de M. le com'e 
de Morangis. » 

Me Baroche arrive au testament de Mme la-comtesse de Maur-
ville, dalé du 22 septembre 1840; une disposition faite eu fa-
veur de M. Auguste de Ligeac est ainsi conçue: 

t Je nomme pour mon légataire universel Augustede Li-
geac, et pour mon exécuteur testamentaire M. T. le priant 
de ne donner à monAuguste que 1,000 fr. lorsqu'il' sera sous-
lieutenant. Telle est ma volonté; j'ai remarqué qu'il ne con-
naissait pas le prix de l'argent. Je lui laisse si peu nue ie ne-
veux pas qu'il mange sa fortune, qui est de 6,000 fr. de len'e-' 
et encore y a t il des charges (j'en laisse bien 7,000 fr. Mais» 
laisse des charge s a payer et de vieux serviteuisi. 

» A la suite de cette disposition se trouve une lettre en forme 
de codicille, que voici : tVous aurez à payer 40,000 fr. au pè-
re de mon légataire. Je lui ai donné 4000 fr. de rente par con-
trat de mariage. Il m'en a fait vendre 2000 sur les 4000 pour 
acheter una ferme près des murailles du château de son père. » 

M« Baroche abordant la discussion s'étonne que la ques-
lion d^état n'est pas été soulevée par l'adversaire, qui s'est 
borné à dire qu'il offrait de prouver que Mme de Maurville 
était accouchée le 12 uovembe 1801 , d'une fille qu'elle avait 
fait inscrire sous les noms d'Augustine- Eone Bradamente 
Gmlhier, enfant qui n'est nutre aujourd'hui que Mme de 
Ligeac. • L'adversaire dit il, savaiteependant qu'il glissait sur 
une difficulté fort grave sans doute: la recherche de la mater-
nité est admise, mais une question d'état est trop grave pou» 

être admise de prime-saut.» M" Baroche soutient que poyj 

je 
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être admis à la recherche de la maternité, le fait de l'accou-
chement doit être d'abord constant. 

Il faut encore une preuve par écrit de ce fait, ou au moins 
un commencement de preuve par écrit, et il soutient que 
l'honneur d'une fille, d'une femme, ne peut être aban-
donné aux hasards et aux dangers de la preuve testimo 
niale. A l'appui de sa di;cussion, M" Baroche invoque l'auto-
rité deToullier, de Merlin, et un arrêt de cassation du 12 

juin 1823, et il s'efforce d'établir que la recherche de la ma-
ternité est inadmissible dans l'espèce. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre la réplique" 
de M" Chaix-d'Eit-Ange et les conclusions du ministère pu-
blic. 

TES BUNAUX ÉTRANGERS 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DLÎ GARD (Nîmes). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.)'î 

Présidence de M. Igcon. Auixtnces des 12, 13 tt 14 

mai. 

ASSOCIATION DE MALFAITEURS. 

Dans les derniers mois de l'année 1842, la ville de 

Nîmes tt les environs étaient désolés par des vols dont 

l'audace, le nombre et les circonstances avaient partout 

répandu la terreu
r
. Il était évident qu'une association de 

malfaiteurs était organisée, et le mystère qui pendant 

quelque temp3 couvrit ses méfaits n'avait pas permis à 

la justice de se mettre sur la trace des coupables. C'e-t à 

ces crimes que M. le procureur-général Plougoulm fai-

sait allusion dans son discours d'installation lorsqu'il di-

sait : «... Le crime lève ici audacieusement la tête; le 

citoyen ne repose plus tranquille à son foyer domesti-

que. Comptez que vos magistrats administratifs et judi 

ciaires s'uniront pour atteindre les coupables, pour réta-

blir la sécurié pub'ique, et, en cette circonstance, com-

me en toute autre, l'union assurera le succès... » 

Grâce à l'activité des poursuites, la plupart des cou-

pables ont pu êire saisis, et i's comparai s i^nt devant la 'York Herald fa donné dans"\in de ses 

Cour d'assises du Gard. Une foule considérable se presse u règne une grande rivalité entre TI 
dans l'auditoire. Les membres de la magistrature et du 

barreau assistent presque tous]aux débats, empressés d't n 

tendre M. le procureur-général, qui doit, pour la pre-

mière fois, prendre la parole dans cette affaire. 

Les accusés sont au nombre de cinq, presque tous 

déjà repris de justice; Mathieu Cauvin, âgé de 20 ans; 

Pierre Naud, 55fans; la femme Crespy, 50 ans; Auguste 

Combe, 43 ans; Marie Et z^by, femme Combes, âgée de 

28 ans. 

La lecture de l'acte d'accusation fait connaître un 

nombre considérable de vols, presque tous commis à 

l'aide d'escalade et d'effractions. 

Deux jours ont été consacrés à l'interrogatoire et à 

l'audition des témoins. 

A l'audience suivante M. le procureur général a pris 

la parole. Dans un réquisitoire qui a constamment cap 

tivé l'attention , M. le procureur général a su maintenir 

la hante réputation oratoire qui s'est attachée à son nom, 

La défense a été présentée par MM"Redarès, Fergeon, 

Paradan, Gaétan Delmaset Manse. 

M. le président Ignon a commencé son résumé en ces 

termes : 

Messieurs les jurés 
Quelques mois se soi.t à peine écoulés depuis que la Cour 

de Nîmes, renlermant dans son sein lessentimens d'une pro-
fonds douleur, s'estimait heureuse d'ouvrir ses rangs à un 
magistrat éminent qui venait la consoler d'une perte vivement 
sentie. 

L'acte de justice et de réparation qui appelait ce magistrat 
à la tète du parquet de cette compagnie était pour lui aussi 
le sujet d'une bien douce consolation, et, en reprenant parm 
nous les insignes qu'il avait honorés par d'éclatans succès 
il proposait eucore à notre admiration le touchant spectacle de 
cette sérénité calme et digne de l'homme de bien qui, refou-
lant au fond de son âme tous les ressentimens d'une dis 
grâce imméritée , ne voulait se souvenir apiès la tempête que 
du rayon de soleil qui l'avait ranimé. 

i Les circonstances au milieu desquelles il venait prendre 
les rênes de cette administration tutélaire rendaient, plus 
précieuses encore aux populations de ce vaste ressort les ra 
rés et brillantes qualités qui avaient porté si haut la réputa-
tion de M. le procureur-général Plougoulm. 

•Vous le savez, Messieurs, le crime se promenait alors insolem 
ment, la tête haute, au sein de cette populeuse cité. D'auda-
cieux voleurs, trompant la vigilance de la police, se livraient 
presque chaque nuit à de nouvelles soustractions, et les ci 

toyens effrayés se demandaient si les magistrats armés de la 
puissance des lois laissaient dormir dans leurs mains cette 
autorité protectrice des personnes et des propriétés 

t L'événement a prouvé que les magistrats faisaient leur 
devoir. Vous parlerai-je de cette ardente sollicitude qui, se 
communiquant du chef à tous les subordonnas, imprimait à 
l'action publique une marche si rapideetsi salutaire? Mais les 
faits parlent! En quelques semaines, vingi-huit affaires mises 
en état pour être portées à cette cession, dix-neuf affaires de 
vol, dont dix soumises en quatre jours à votre examen, ont été 
toutes suivies de condamnations ; trente sept accusés, dont 
treize en état de récidive, venant successivement s'asseoir sur 
ces bancs pour compter avec la justice, ne sont ce pas là des 
preuves éclatantes de l'empressement et du zèlequi ont animé 
les magitrats pour assurer la prompte répression des désordres 
qui avaient un moment alarmé la cité? 

« C'est à vous surtout, Messieurs les jurés, qu'il appartient 
de la rassurer complètement , et je me plais à le dire ici avec 
une entière conviction, vous avez parfaitement compris toute 
la grandeur de cette importante mission que la loi vous con-
fie. Toutes les décisions que vous avez rendues jusqu'à ce jour 
sont marquées au coin de cette sage fermeté également éloi-
gnée d'une excessive rigueur et d'une trop grande indulgence. 
Tel est en effet le principe qui doit présider à la distribution 
de la justice répressive; c'est ainsi qu'une société forte veut 
être protégée. Lorsque la justice s'arme de son glaive pour 
frapper les coupables, ah ! ne croyez pas qu'elle poursuive 
des vengeances. Que si elle désire avant tout imprimer une 
crainte salutaire dans l'âme des méchans, elle sait faire une 
différence entre ceux qui ont dévié un moment des étroits 
sentiers de la probité, et les âmes perverses, endurcies dans le 
crime, natures dégradées que rien ne saurait rappeler à leur 
dignité première, et que la durée et la sévérité des peines 
peuvent seules mettre dans l'impuissance de troubler c,:t or-

dre admirable fondé sur les lois de la canscience autant que 
sur celles de la société. 

» Ces réflexions. Messieurs, vous en trouverez l'application 
dans cette cause. Mais, avant d'entrer dans la chambre de vos 

délibérations pour faire la part de chaque accusé, la loi veut 
que je vous présente le résumé des débats et que je vous fasse 
remarquer les principales preuves qui s'élèvent contre chacun 
d'eux, et les principaux moyens de leur défense; c'est cette 
obligation que je vais m'efforcer de remplir le plus succincte-
ment qu'il me sera possible i 

Après ces paroles, qui sont accueillies par des marques 

nombreuses d'approbation, M. le président résume tous 

les moyens de l'accusation et de la défense. 

La femme Combes est déclarée non coupable, 

Les quatre autres accusés sont condamnés, savoir . 

Cauvin, à vingt années de travaux forcés a vie exposition; 

Naud à dix ans de réclusion avec exposition; la femme 

Crespy, à quinze ans de travaux forcés avec exposition 

Combes, à sept ans de réclusion sans exposition. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE. 

COUR D'ASSISES DE WOODBURV (New-Jersey). 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Daniel Elmer. — Audiences des 

27, 28, 29, 30 et 31 mars, 1,2, 3, 4, 5 et 6 avril. 

SÉDUCTION. — PROMESSE DE MARIAGE. — MEURTRE COMMIS 

PAR UN FRÈRE SUR LE SÉDUCTEUR DE SA SOEUR. 

Cette affaire a occupé à un haut degré l'attention pu-

blique à Philadelphie pendant près d'un mois. La jeu-

nesse de l'accusé, la position dans laquelle s'était trou-

vée sa sœur, les causes du crime qui lui était reproché, 

tout tendait à concentrer sur lui les plus vives sympa-
thies. 

La salle dans laquelle se tient la Cour est t; ès petite; 

c'est à peine si elle peut contenir les juges, les membres 

du barreau, les tfficiers de la Cour, les jurés et les re-

porters. La Cour se compose de M. Elmer, membre de la 

Cour suprême, et de MM. Nevins, juge à la même Cour; 

Clément et Harrison, juges de la Cour des plaids com-
muns du comté de Gloucester. 

Les sièges du ministère public sont occupés par MM. 

Mollison, attorney- général ; Carpenter, attorney chargé 

des poursuites pour le comté de Gloucester, et Vandyke 

pour celui de Middlesex. Au banc de la défense sont MM. 

Garri tt Wall, Peter Vroom, Peter Browne, Robert Mat-

lack, Wil ism Jeffers, John Harrison, et Browning. 

L'accusé est un jeune homme âgé de vingt ans, nommé 

Sing'eton Mercer,- il ne paraît pas avoir plus de dix-

huit ans; sa physionomie respire la douceur, sa tournure 

e; t distinguée; il est entièrement vêtu de noir; il avait 

sollicité comme une faveur tonte particulière les rédac-

teurs de journaux avec lesquels il s'était trouvé en rap-

port de ne pas publier son portrait. Néanmoins le New-

numéros. 

Etat de Pensylva 

nie et celui de New-Jersey, qui ne sont séparés que par 

hrivière de Delaware.Les habitans de Philadelphie regar-

dent ceux de New Jersey comme ne faisant pas partie de 

l'Union, et ont gratifié cet Etat du nom de la Nouvelle-

Espagne. Aussi chacun déplorait le sort du jeune Mercer, 

livré aux autorités de New Jersey. Néanmoins, les con-

seils de l'accusé exprimaient la plus grande confiance 

dans la justice de ce pays, et tous ses défenseurs avaient 

été choisis dans le barreau de cet Etat, 

La famille de Mercer habitait Philadelphie. Son père, 

Thomas Mercer, jouit d'une fortune de 50,000 dollars en-

viron et d'une juste considération. Il a eu quatre enfans, 

trois filles, dont l'aînée est mariée à M. Quinn, approvi-

sionneur de navires. C'est de Sarah, la plus jeune, qu'il 

va êire question dans ce procès. Elle est âgée de seize 
ans. 

Dans la même ville vivait un jeune homme nommé 

Hutchinson Heberton, qui avait perdu son père depuis 

plusieurs années, et avait encore sa mère, femme très 

respectable. Il menait la vie la plus désœuvrée et la 

plus licencieuse, et s'était acquis la réputation d'un roué. 

Heberton avait une tœur que l'on dit d'une grande 
b; auté. 

Jusqu'à la fin de décembre dernier, il n'y avait eu au-

cun rapport entre les deux familles ; mais une circons-

tance fortuite, une méprise a amené miss Sarah Mercer 

à faire la connaissance de Heberton. De là les malheurs 
qu'on a à déplorer. 

Le 17 décembre, M. Quinn avait donné une soirée 

pour célébrer l'anniversaire de la naissance de Sirgleton 

Mercer, qui venait d'atteindre sa vingtième année. Miss 

Sarah y faisait son entrée dans le monde. Jeune, inexpé-

rimf niée, d'un caractère un peu léger, elle y reçut avec 

bat. Sa mère et ses sœurs lui portent secours. Revenue à 

elle, elle continue ainsi en sanglotant : 

«... Elle nous laissa dans une chambre dans laquelle était 
un lit, que je ne vis pas d'abord. M. Heberton, en entrant 
derrière moi, ferma la porte à clef. Alors je voulus m'en al-
ler. Mais Heberton s'y refusa, me disant que si je ne cédais 
pas à ses désirs, je ne reverrais jamais ma famille. Comme je 
poussais des cris, il tira de sa poche un pistolet et m'en me-
naça si je ne lui cédais pas. Puis il m'arracha mon bonnet et 
mon manteau, me saisit, et me jeta sur le lit. Après une 
lutte mes forces épuisées me trahirent 
M. Heberton me jura ensuite qu'il m'aimait et qu'il voulait 
m'épouser. Il m'offrit de me cacher jusqu'à ce qu'il pût m'em-
mener à la Nouvelle-Orléans, si je ne voulais pas retourner 
chez mon père, mais je refusai, et demandai à aller à la mai-
son. 

A peine fûmes-nous sortis de cette maison, qu'il me pria 
de nouveau de le suivre. Je ne voulus pas y consentir, et 
lui annonçai ma détermination d'instruire mon père et ma 
mère de ce qui venait de se passer. Il me menaça alors de 
répandre le bruit parmi ses amis que je l'avais rencontré 
dans la rue et entraîné dans celte maison. Quelques 

jours après il renouvela ses instances en me parlant 
de mariage , et je consentis à l'accompagner. Le lendemain 

j'allai chez ma sœur mistriss Quinn. Mon père en ayant été 
instruit , m'envoya chercher par un domestique. Craignant 
d'être retenue à' la maison et de manquer à mon rendez 
vous avec M. Heberton, je me réfugiai chez Mme Piders où 
je passai la nuit. Le lendemain elle alla voir M. Heberton ; 
mais elle me dit à son retour qu'elle ne l'avait pas trouvé. 
Mais ayant appris que ma disparition avait mis toute la ville 
en émoi, elle prévint mes parens de ma présence chez elle, 
et ils vinrent me chercher. C'était le 7 février. Le soir , 
j'avouai tout à ma mère , et je le dis le lendemain à mon 
frère.» 

Cette déposition, faite du ton delà candeur, a paru 

faire impression sur les auditeurs et sur le jury. 

La mère de Singleton Mercer vient raconter au jury 

l'impression produite sur ce jeune homme par les révé-

lations de sa sœur. Dès le matin qui suivit la réintégra-

tion de cette jeune fille dans la maison paternelle, sa 

mère dit à Singleton : « Mon fils, Heberton a déshonoré 

votre fœur!— Où est-elle? répondit-il. — Dans ma 

chambre, » dit sa mère. U s'y précipita à l'instant, saisit 

sa sœur dans ses bras. « Oh ! mon frère, ne me tue pas! 

Non, ma chère sœur ; je vous aime comme ma vie. 

Mais dites-moi tout. » Alors leur mère les laissa ensem-

ble. Au bout d'une demi-heure Singleton sortit de la 

chambre en criant et descendit l'escalier. Il était comme 

un forcené {ovtrageous) et disait qu'il allait remonter 

pour tuer sa sœur. Mais quelques personnes présentes le 

retinrent et fermèrent la porte. Alors il tenta de saute 

par la fenêtre. On cherchait en vain à l'apaiser. 

Cependant, M. Mercer père était parti chez l'alder-

man. Singleton, en l'attendant, se promenait à grands 

pas dans l'appartement, et élevait les mains, en s'é-

criant, avec désespoir: « Nous sommes perdus, désho-

norés ! » Puis il fondit en larmes, et se renversa avec 

violence sur un siège. Il ajouta ensuite : « Aussitôt que 

mon père sera rentré, je veux qu'il tue ma tœur. » Au 

bout d'un instant, il mouilla son mouchoir et se le noua 

autour de la tête, que, disait-il, il sentait tout en feu. 

Au bout de quelque temps, son père rentra avec son 

beau-frère. Il leur demanda s'ils amenaient M. Heber-

ton ; comme il lui répondirent que toutes les ouvertures 

tendant au mariage avaient été vaines, tX que Heberton 

les avait repoussées grossièrement, remarquer que la loi 

ne pourrait le punir, et fut pris d'un accès de fureur. Il 

voulait qu'il vînt immédiatement réparer l'honneur de 

sa sœur en l'épousant. Alors, deux des personnes pré 

sentes partirent en disant qu'elles ramèneraient Heber-

ton, mort ou vif. Mais Singleton sortit presque immédia-

tement, après, toutefois, qu'on lui eut arraché un pisto-

let de la main, et malgré ses menaces de tuer le pre-

mier qui l'approcherait 

Singleton ne rentra pas chez son père de toute la 

mouchoirs et batlaient des mains. C'était , 
triomphe. 411 un v érita

bl9 

le 

PROJET DE Z.OI SUR LA CHASSE. 

La Chambre des pairs a continué aujourd'hui î 

cussion du projet de loi sur la police de la chas ' *
 dii 

Les articles suivans ont été adoptés : 

(Paragraphe additionnel à l'article 7) : Le nermic A 

ne pourra être accordé aux mineurs de seize ans t 
de vmgt et un ar s ne pourront l'obtenir qu'avec V»

m
^s 

et l'autorité de leurs tuteurs.
 4 C 1 ass

^ta
n
^ 

Art 7. Il ne sera pas délivré de permis de chasse -

1° A ceux qui, par suite de condamnations, son't ^- , 
droit de port d'armes; '

 om
 P"vés ̂  

2» A ceux qui n'auront pas exécuté les condamnais 
eux encourues pour l'un des délits prévus par jf~Jg Par 

3° A ceux qui auront été définitivement condamné 
vagabondage ou mendicité, pour vol, escroquerie m, 1 P°«r 
confiance, pour rébellion ou violences envers i

PO

 abus <ie 
l'autorité publique.

 les 8
gens d

e 
Art. 8. Dans le temps où la chasse est ouverte 1 

donne, à celui qui l'a obtenu, le di oit de chasser rI
 Ferm

'
8 

tir et à courre, sur ses propres terres et sur les terre J°
Ur

> » 
avec le consentement de celui à qui le droitde chasse

 aut
.
rui

, 
Tous autres moyens de chasse, à l'exceptio^

 d

 a
PP

aït
'eat. 

des bourses destinées à prendre le lapin, sont c ' Urf tset 
prohibés. '

 1
 '«mellement 

Néanmoins les préfets des départemens, sur YiaU A 

seils généraux et sur l'approbation du ministre de p- ••
con

-
prendront des arrêtés pour déterminer :

 ime
rieu

rj 
1° L'époque de la chasse des oiseaux de passas? et i„ 

,t procédés de cette chasse ;
 P ge et lts 

2° Le temps pendant lequel inséra pei mis de chasser du 
marais (t sur les étangs ; "'"«"sles 

3° Les espèces d'animaux malfaisans que le pronriéi • 
possesseur ou fermier pourra détruire sur ses terres

 f
7Î

e
' 

conditions de l'exercice de ce droit. ' ks 
Ils pourront prendre également des arrêtés; 
l°Pour prévenir la destruction des oiseaux; 

2° Pour interdire l'-emploi des chiens lévriers et la ch 
pendant les temps de neige.

 cn
&sse 

Art. 9. Des ordonnances royales détermineront la gratin 
tion qui sera ccordée aux gardes et gendarmes rédacteur d 
procès-verbaux ayant pour ob^et de constater les délits. 

Art. 10. Seront punis : 

1° D'une amende de 15 à 25 francs ceux qui auront contr 
venu aux arrêtés pris par les préfets en exécution de l'artirî" 
8, sans préjudice, s'il y a lieu, des peines plus fortes pron™ 
cées par la présente loi ; r u" 

2° D'une amende de 15 à 100 francs, les fermiers de 1 

chasse, dans les bois soumis au régime forestier, qui aurnm 
contrevenu aux clauses et conditions de leurs TSisJïrP 
charges; 

complaisance les hommages d'un jeune Espagnol nommé journée. Il rôdait aux alentours de la maison de Heber-

Bastido. Nous allons laisser aux principaux témoins le ton. Sur le soir, il vit qu'on en emportait des malles qui 

furent déposées dans le voisinage. Sur les onze heures 
soin de raconter ce qui suivit 

Marie Osborne, fille d'un charpentier de Philadelphie, 

âgée de quatorze ans, revenant de l'école, dans le mois 

de janvier, trouva un jour chez elle miss Sarah Mercer 

Elle la fit rester pour prendre le thé. Vers sept ou huit 

heures du soir, elles sortirent ensemble pour aller ache-

ter du raisin au marché. De là les deux jeunes filles se 

dirigèrent par Chesnutt-Street pour se promëner. Après 

avoir fait quelques pas, elles rencontrèrent un jeune 

homme bien mis et portant moustaches. Sarah se re 

tourna en disant : « Voici Bastido !— C'est vrai, » lui ré-

pondit miss Osborne. Elles continuèrent leur promena 

de. Peu après Sarah fit observer à sa compagne que ce 

jeune homme et un de ses amis les suivaient. « Courons,» 

lui répondit miss Osborne. A ce moment ce jeune h<>m 

me, qu'elles apprirent depuis se nommer Heberton, sai 

sit le manteau de Sarah, en lui demandant tù elles al 

laient. Elles lui dirent qu'el'es venaient de faire une 

commission, et continuèrent leur route, toujours sui 

vies par Heberton et son ami. Au bas de Walnut- Street, 

miss Osborne dit à Sarah que ces jeunes gens ne pou 

vaient ainsi continuer à les accompagner. Heberton les 

pressa de le suivre dans Locust-Street, ce qu'elles relu 

sèrentde faire. Il continua alors à les suivre. Parvenues 

dans George-Street, miss Sarah lui enjoignit de les quit-

ter, ce qu'il fit," et elles se mirent à courir jusqu'à la mai 

son de M. Osborne. En rentrant chez elle, miss Osborne 

conta son aventure à sa sœur, qui lui dit qu'elle devrait 

rougir de se laisser suivre par des hommes. Miss Sarah 

s'en alla à neuf heures et demie, et fut reconduite par 
M. Wood et miss Marie Osborne, 

La suite des faits va être racontée par miss Sarah Mer-

cer. Cette jeune fille avait été appelée comme témoin à 

décharge : l'accusation avait voulu s'opposér à son au-
dition, mais la Cour l'a admise. 

Au moment où miss Sarah est introduite, elle paraît 

en proie à une vive émotion, et cache sa figure dans 

son mouchoir. L'accusé, avant son entrée, avait tourné 

le drs au siège des témoins, sans doute pour éviter la 
vue do sa sœur 

Miss Sarah dépose des mêmes faits que miss Osborne 
puis elle ajoute : 

» Le lendemain soir, je sortis pour faire une commission, 
et je rencontrai Heberton au coin de Third et de Pine-Street. 
Il m'accompagna jusqu'au coin de Third et de Queen Street. 
Je croyais toujours que c'était M. Bastido, et il ne fie rien pour 
me détromper. Ce ne fut qu'un autre jour qu'il me dit son 
nom. Je le rencontrai trois autres fois. Un soir que j'étais avec 
lui.il vint à pleuvoir. Il s'arrêta à la porte de l'avocat Van-
dyke pour demander un parapluie. Celui-ci me fit inviter à 
monter chez lui, ce que je refusai. Une autre fois, il médit 
qu'il voudrait bien être reçu chez mon père, mais qu'il ne 
connaissait personne qui pût l'y présenter. Il me demanda le 
nom des personnes qui fréquentaient notre maison; je lui eh 
nommai plusieurs. Il me dit qu'il en connaissait une, etqu'il 
la prierait de l'introduire. Quelques jours après, il me dit 
qu'il en avait parlé à cette personne, qui avait refusé. Lors de 
la rencontre qui suivit, nous fîmes unelongue promenade en-
semb'e, et nous no 'J,s arrêtâmes devant une maison d'Elisa-
beth Street. M. Heberton me dit que c'était la demeure d'un 
de ses amis, et m'offrit d'y entrer pour nous chauffer. Comme 
je refusais, il médit qu'il ne s'assiérait qu'un instant. Puis 
il soni/a, et une mulâtresse vint ouvrir la porte. Elle le sal 
par sou nom, et nous introduisit dans la maison 

Ace moment miss Sarah Mercer est atteinlw pVàma 
vjoiRp.t^ attaqua de nerfs ; ello poussa des cris Mié d# 

du soir, il était encore dans une de ces caves où l'en 

maDge des huîtres , occupé à écrire une longue -lettre. 

M. Bennet, capitaine des gardes de nuit , fit de vains ef-

forts pour le faire retourner chez lui. Il refusa constam-

ment, disant qu'il voulait découvrir cù allait Heberton. 

Ce fut longtemps en vain que M. Bennet lui offrit de 

veiller sur les malles et de l'informer de l'endroit où on 

les porterait. Cependant les vives instances de M. Ben-

net et les promesses réitérées de ne pas perdre les mal 

les de vue, le déterminèrent à se laisser emmener par 

ses amis. Alors il alla frapper à la porte d'un M. Richard 

Loper, qui le fit inviter à revenir le lendemain. Et il 

passa la nuit à Bloodgoodi. Ces faits se passaient le 9 
février. 

Le lendemain Singleton vint au débarcadère du chemin 

de fer de Baltimore; il paraissait violemment sgité et 

préoccupé ; il paraissait surveiller le départ du convoi. 

Il ne tarda pas à s'éloigner. Mais vers le soir, à six heu-

res, Heberton se fit conduire dans une voiture au bateau 

qui va à Camden, et la fit charger à bord sans en descen 

dre. Singleton Mercer l'avait suivi, et s'était embarqué 

sur le même bateau. Il avait vainement provoqué He-

berton en duel, et n'en avait reçu qu'une réponse insul-

tante; il s'était alors résolu à le tuer. En effet, au mo-

ment où le bateau arrivait au débarcadère de Camden, 

dans l'Etat de New-Jersey, Mercer s'approcha de la voi-

ture, et tira à Heberton un coup de p
;
stolet presque à 

bout portant. Celui-ci tomba mort à l'instant; la balle lui 

avait traversé le lobe inférieur du poumon et le péri 

carde, et s'était logée dans le ventricule gauche du 
cœur. 

Sirgleton Mercer se remit à l'instant aux mains des 

autorités , qui le firent mettre immédiatement en prison 
et se livrèrent à l'instruction de l'affaire. 

La défense cherchait à étab'ir par les nombreux té 

moins qu'elle avait produits, que l'accusé était atteint de 

folie au moment où il avait commis la crime, et que 

d'ailleurs il avait été provoqué. L'accusation combattait 
vivement le système de défense. 

Après le résumé du juge Elmer, qui a été écouté avec 

une religieuse attentior, les jurés se sont retirés dans la 

salle des dé ibérations s m la garde de deux constates. 

Une demi- heure après , un coup de sonnette a annoncé 

que leur délibération était terminée. 

C'est à grande peine que les officiers de la Cour ont 

pu obtenir le silence. M. Vroom a invité le public à 

s'abstenir de toute manifestation, quelle que pût être la 

décision du jury. Le chef du jury a alors prononcé d'une 

voix tremblante ces mots solennels : « Non coupable 

Alors une scène de confusion inexprimable a éclaté. 

Vainement la Cour réclamait le silence. On entourait 

Singleton et sa famille en les félicitant. La foule se pres-

sait aux portes, de manière que Ton ne pouvait sortir. 

Un instant après, Singleton, mis en liberté, eut une 

touchante entrevue avec sa mère, qu'il n'avait pas vue 

depuis le jour de son arrestation. Sarah était à ses ge-

noux, criant : « Oh ! mon frère, me pardonnerez-vous? 

Singleton parut d'abord ne pas la voir; puis tout d'un 

I coup il la serra dans ses bras en l'embrassant, et lui dit : 
"*-ïout est oublié, ma sœur. » 

•'■ Lèjendemain la famille Mercer partit pour Philadel-

phie, son arrivée, une foule immense l'attendait et la 

*n !îja rfor tin. triple hourra! Los femmes Bgiuient leqrg 

conditions de leurs cahiers de 

3°~D'une amende de 20 à 50 francs, ceux qui seront trou 
vés porteurs ou munis, hors de leur domicile, de filets eneirV 
et autres instrumens de chasse prohibés; ' ' 

4° D'une amende de 50 à 100 francs, ceux qui auront chassé 
sans permis de chasse; 0 

5° D'une amende de 50 à 100 francs, ceux qui auront chassé 
sur le terrain d'autrui sans son consentement. L'amende <er» 
portée au double si le délit a été commis sur des terres 'en. 

semencées et non encore dépouillées de leurs fruits, ou s'il » 
été commis sur un terrain clos, mais non attenant à une ha. 
bitation; 

0" D'une amende de 100 à 200 fr. ceux qui auront chassé 
sans permis de chasse sur le terrain d'autrui sans son consen-
tement; si les terres étaient ensemencées et non encore dé-
pouillées de leurs fruits, la peine de l'emprisounement de 
trois à quinze jours, pourra, en outre, être prononcée-

7° D'une amende de 100 à 200 fr. ceux qui auront pris, sur 
le terrain d'autrui, mis en vente eu colporté des œufs et cou-
vées de faisans, de perdrix et de cailles ; ceux qui auront 
chassé ou qui auront mis en vente ou colporté du gibier en 
temps prohibé; 

8° D'une amende de lOOà 300 fr. ceux qui auront chassé 
soit pendant la nuit, soit à l'aide d'instrumens ou ergins pro-
hibés ; si le délit a été commis sur le terrain d'auuui et sans 
son consentement, la peine de l'emprisonnement de quinze 
jours à trois mois, pourra, en outre, être prononcée. 

Art. 11. Les peines ci-dessus pourront être portées au dou-
ble si le délinquant était en élat de récidive, s'il était déguisé 
ou masqué, s'il a refusé de dire son ncm eu s'il a pris un taux 
nom, s'il a usé de violences envers les personnes, ou s'il a fait 
des menaces; sans préjudice, s'il y a lieu, de plus fortes pei-
nes prononcées par les lois pénales. 

Art. 12. Il y a récidive lorsque, dans les deux ans qui ent 
précédé l'infraction, le délinquant a été condamné en veitu 
de la présente loi. 

Art. 13. Celui qui aura chassé sur le lerrain d'autrui sans 
son consentement, si ce terrain dépend d'une maison habitée 
ou servant à l'habitation, et s'il est entouré d'une clôture con-
tinue faisant obstacle à toute communication avec les héritages 
voisins, sera puni d'une amende de 200 à 1,000 fr., et pourra 
l'être d'un emprisonnement d'un an à cinq ans, sans préjudice, 
s'il y a lieu, de plus fortes peines prononcées par le Code 
pénal. 

Art. 14. Tout jugement de condamnation prononcera con-
fiscation des armes, filets, ergins et aulres instrumens de 
chasse. Il ordonnera, eu outre, la destruction des engins pro-
hibés. 

Si l'un ou plusieurs des objets ci-dessus spécifiés n'ont pas 
été saisis et ne sont pas identiquement représentés, le délin-
quant sera condamné à en payer le prix, qui ne pourra être 
évalué à moins de 50 francs. 

Les dommages-intérêts ne pourront être inférieurs à l'a-
mende prononcée par le 'jugement, ou à la moitié de cette 
amende si elle a été portée au double par spplication de l'ar-
ticle 11. 

Art. 15. Eq cas de conviction de plusieurs délits ccnimis 
avant la déclaration du procès-verbal , la peine la plus loite 
sera seule prononcée. 

Art. 16. En cas de condamnation pour délits prévus par 
la présente loi, les tribunaux pourront priver le délinquant 

du droit d'obtenir un permis de chasse , pour un temps qui 
n'excédera pas dix ans. ,, 

Art. 17. La gratification mentionnée en l'art. 10 sera préle-
vée sur le montant de l'amende. Le tiers du surplus de J a-
mende sera attribué aux hospices du département ; les ces 
autres tiers seront attribués à la commune tù le délit aui 
été Commis. . 

Art. 18. L'art. 463 du Code pénal ne sera pas applic^" 
aux délits prévus par la présente loi. 

Dans sa séance d'aujourd'hui, la Chambre des députés 

a pris en considération une proposition développée 

M. de Saint-Priest, et qui est ainsi conçue : 

Les gardes champêtres seront embrigadés sous ta di
rect

'™ 
d'un chef qui résidera au chef-lieu de canton. Ils n'en

 ser

e
j|. 

pas moins soumis, pour leur service communal, à la sun 

lance de l'autorité municipale. 

DOUBLE ASSASSINAT SUIVI DE VOL. 

Un tragique événement a causé hier la plus doulou 

rcuse sensation dans la commune de Saint-Cloud. 
cordonnier-bot 

ses 
Avant -hier dimanche, le sieur Briey, 

tier, rue de l'Eglise, annonça de bonne heure que -
 1 

affaires l'appelaient à Paris, et qu'il partirait par le cm 

voi 'du chemin de fer de deux heures. Il régla en rne'^ 

temps le compte de ses ouvriers, et remit à chacun a 

ce qui lui revenait sur son compte de la semaine.
 jt 

Au nombre des ouvriers du sieur Briey, il s'en trou 

un, le nommé N..., âgé de 28 ans. Arrivé à Sain>^% 

depuis huit jours seulemeut avec sa femme, sgee a 

ans, et n'ayant pas trouvé à se loger dans la
 c

°
nlI

"
j
"

ue
! 

ils occupaient une arrière-pièce attenante à la
 bom

,
4

ce
t 

Le cordonnier Briey avait fait quelques avances a 

homme, et, avant de partir pour Paris, il lui rerm 

lement une pièce de 5 francs, formant à peu l
1
."...^^ 

près losoldode Bon compte, qu'il se réservait oiW? 

d'établir la lflr.detwhi à !» repr^e de i'otw»^ 
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le.? ouvriers se 

qui nourrit un Ifl
 maître cordonnier une fois parti, 

cuvèrent seuls avec la dame Briey, 
1 r

P
nfant de deux ou trois mois. 

' c r ces entrefaites, un marchand de casquettes vint 

Lr puis un marchand de bas, et l'ouvrier' N... 

à P
 t

s

a
Vl 'un et à l 'autre différons objets de peu de va-

Il sortit ensuite de la boutique, invita succcssive-
l6ur

'
t à

 jjQire les deux marchands, un de ses camarades 

Tm des gardiens du parc qui se trouvait en ce mo-

«t sur la place de l 'église. Il rentra ensuite au domi-

"■fe de son patron absent; il pouvait être alors sept 

f ' nres de la soirée, car à six heures il avait été vu at-

tablé et buvant dans le cabaret de la dame Ch. Gau-

t6
jV dix heures, le maître cordonnier Briey arriva par le 

heinin de fer et descendit à sou domicile. Il arrive à sa 
C

or
te et reconnaît que la devanture de sa boutique, her-

jiétiq'ueffierit fermée d'ordinaire, est demeurée ouverte, 

et que les contrevents en sont encore fixés contre les mu-

railles par leurs clavtttes. Il se dirige vers la porte, et 

]a trouve entrebâillée. Concevant alors le soupçon d'un 

vol il pénètre à l'intérieur, et se dirige vers le lit où doi-

vent reposer sa femme et son enfant. Le lit est vide et 

froid, sa femme ne s'y est pas reposée. Il pénètre alors 

dans l'arrière-pièce où, par un sentiment d'humanité, il 

a
 recueilli les époux N... Ils n'y sont revenus ni l'un ni 

l'autre. 
H sort alors éperdu, appelleun voisin, et lui demande 

de la lumière; cette lumière s'éteignant lorsqu'il rentre, 

il se heurte contre une armoire dans laquelle il a déposé 

la modique somme résultant de ses économies. Il est 

convaincu dès lors qu'un vol a été commis chez lui : il 

appelle, s'écrie ! mais lorsque les voisins accourent, un 

horrible spectacle s'offre à ses yeux. 

Son enfant, faible et innocente créature, est étendu 

sur le pavé, au bas du contre-appui de l 'armoire, mort 

et horriblement défiguré par le coup d'un instrument 

contondant. A quelques pas sa mère, dans l 'attitude de. 

la supplication et de l'épouvante, gît morte , brisée de 

coups, le crâne ouvert. . 

Il -était évident que ce double crime avait été commis 

pour assurer le vol, et on se rappela bientôt quelques-

unes des circonstances qui avaient pu inspirer au coupa-

ble la peusée du crime. 

La femme Briey , en effet , faisait montre et vanité en 

toute occasion d'une misérable petite somme qu'elle pos-

sédait, et qu'elle avait acquise sans doute au prix des 

plus pénibles labeurs. Le vendredi , la veille même du 

jour où a été perpétré le crime, elle tirait mystérieuse-

ment de sa bourse quatre pièces pièces d'or : « C'est ma 

fortune, confiait-elle aux ouvriers assistans; mais mon 

mari a 456 francs dans son armoire ; il va après-demain 

à Paris, et la somme sera bientôt doublée.» 

Le surlendemain, la malheureuse femme était morte 

assassinée, et avec elle son pauvre petit enfant. Les 

dations mensongères du prospectus obligé, le paiement 

d'un dividende, bien qu'il n'y eût pas de bénéfices, etc. 

Ils ont été représentés par M» Vachon, du barreau de 

Lyon, et Me Meunier, du barreau de Saint J Edeiine. 

M"Janton, Rambuid, Favre-Gilly, du barreau de 

Lyon; Heurtier et More!, du bamau de Saint-Ei en-

ne, ont plaidé pour les directeurs, défendeurs. 

L'affaire a été remise à mercredi prochain pour les 

conclusions de M. Lenormant, procureur du Roi. Nous 

entrerons dans quelques détails en faisant connaître la 

décision qui interviendra. 

quatre napoléons étaient dérobés, moins un, que sans 

doute le meurtrier aura laissé cheoir dans sa précipita-

tion, et que la justice a retrouvé. Le 456 francs du mari 

étaient également enlevés, et toutes les parties du loge-

ment étaient bouleversées et mises dans un affreux état 

de désordre. 

La justice, immédiatement avertie, s'est transportée 

sur les lieux. M. le procurenr du Roi de Versailles, as-

sisté d'un de ses substituts, a procédé sans désemparer 

à une enquête, et la Préfecture de police, dont l'action 

s'étend sur la commune de Saint- Cloucl, a déployé en 

cette occasion son zèlo et son habileté ordinaires. 

Des premiers renseignemens recueillis , il paraîtrait 

résulter que les soupçons devraient exclusivement se 

porter sur l'ouvrier et sa femme, qui ont disparu depuis 

le moment où le crime a été commis, et dont depuis lors 

on n'a pu retrouver la trace. Depuis un mois environ 

qu'il travaillait chez le cordonnier Briey, l'ouvrier avait 

manifesté constamment le désir de voyager : « Si je 

pouvais, disait-il le matin même du jour de l'assassinat, 

me procurer deux ou trois cents francs, je partirais pour 

la Normandie, et ma fortune serait faite. » A six heures on 

l'a vu entrer dans la maison, et lorsque la garde et les 

voisins appelés par le mari, trouvant sa maison ouverte, 

sa femme et son enfant assassinés, pénétraient dans la 

boutique de la rue de l'Eglise, la première chose qui 

frappait leurs yeux était le sac de l'ouvrier cordonnier, 

préparé d'avance, ainsi que sa botte d'outils, le tout dé-

posé sur son lit, et sans doute oublié par lui dans la pré-

cipitation de sa fuite. 

Ainsi que nous l'avons dit, le parquet de Versailles 

informe sans désemparer. 

Aujourd'hui à midi, dans une perquisition faite en 

présence du maire de la commune et de son premier 

adjoint, M. Pi gâche ( dont le nom figura jadis dans l'af-

faire Castaing, comme ayant en sa qualité de médecin 

donné des soins à l'infoituné Auguste Ballet), on a rer 

trouvé dans une cachette trente cinq pièces de 5 ira; es. 

U ne paraîtrait pas, du reste, que cette somme eût fait 

partie de celle dont il avait été question le jour du cri-

me ; et, selon toute probabilité, elle ne se composerait 

que des économies- que la femme Briey aurait faites à 
l'insu de son mari. 

Les époux N..., contre lesquels s'élèvent des soup-

çons que leur disparition rend plus graves, sont origi-

naires du département du Pas-de-Calais, où leur unique 

enfant, âgé de dix-huit mois, est en nourrice. 

GHRONIQUI 

DÉPARTEMENS. 

— SOMME (Amiens), 22 mai.— La Cour royale s'est oc-

cupée aujourd'hui de l'affaire du bulletin de la Presse, 

dont elle a été saisie par un renvoi de la Cour de cas-

sation. L'audience tout entière a été consacrée au réqui-

sitoire de M. le procureur-général Salveton, qui a conclu 

a l'infirmation du jugement du Tribunal de la Seine, qui 

avait renvoyé le gérant du journal de la prévention, et à 

'a plaidoirie de Me Léon Duval, du barreau deParis, avo-

cat du gérant. La cause a été renvoyée au lendemain 

pour les répliques et pour l'arrêt. 

"—LOIRE (Saint-Etienne), 21 mai. — Hier, sur les huit 

heures du matin, deux ouvriers travaillaient à une car-

rière située sur la commune d'Unieu, à une très petite 

uistance deFirminy, lorsque le ciel, que l'on avait im-

prudemment laissé sans supports, vint à s'écrouler. En 

un instant les deux ouvriers furent ensevelis sous les 

décombres. Au bout de plusieurs heures d'un travail 

opmiàtre on parvint jusqu'à eux ; mais on ne trouva plus 

que deux cadavres horriblement écrasés. 

L'une des victimes de cet accident était le propriétaire 

oie la carrière. D'autres ouvriers qui taillaient la pierre 
a quelques pas n'ont heureusement pas été atteints. 

— Le Tribunal civil de Saint- Etienne vient de consa-

crer quatre audiences aux débats d'une affaire qui a vi-

vement excité l'attention publique. Plusieurs actionnai-

ss oe la société fondée en 1837 pour l'exploitation des 

PARIS , 23 MAI. 

— TESTAMENT .— LEGS INCERTAIN. — LETTRE ANNEXE. — 

Mlle Viard, qui demeure à Coutances, réclame de Mme 

Barbier, épouse d'un sous-intendant militaire de Paris, 

plusieurs sommes qu'elle aurait prêtées à M. Louis 

Lheure d HyenviUe, premier mari de Mme Barbier. 

Dans ces sommes figure au premierordre celie de 14,000 

francs, objet d'un premier prêt fait à M. d'Hyenviile à 

une époque où celui-ci, simple étudiant en droit à Paris, 

avec une pension de 1,500 fr., ne pouvait suffire aux 

dépenses que nécessitait le monde élégant et riche dans 

lequel il vivait' Toutefois ce prêt était fait, suivant, le 

désir du M. d'Hyenviile, dont le caractère était des plus 

mys.ériersx, sous le sceau du secret, et c'est en exécu-

tion de cette convention que M. d'Hyenviile, pour ac-

quitter sa dette, a, dans son testament de î 832, disposé 

ainsi qu'il suit : « M. Frédéric Brohyer prélèvera la 

somme de 14,000 fr,, dont il fera l'usage qu'il sait bien, 

et d'apiès les recommandations qui se trouvent dans la 

lettre que je lui écris et qui est jointe à ce testament ; 

et je veux qu'il fasse de cet argent l'usage que je lui re-

commande, sans être obligé, par quelque raison que ce 

soit, d'en rendre compte ni d'en détailler l'emploi. » 

La leitre-annexe ne s'est pas trouvée, ou en tout cas 

n'est pas produite par Mlle Viard. 

Madame Barbier, légataire universelle de son premier 

mari, d'une fortune d'environ 4000 fr. de rentes, et qui, 

riche de 500,000 fr., avait elle-même fait une institution 

semblab'e, au profit de son mari, refusait le paiement des 

14,000 fr, considérés soit comme legs incertain, malgré 

la déclaration du sieur Brohyer, favorable à Mlle Viard, 

soit comme créance non justifiée. Nous ne parlons pas 

ici d'insinuations qui auraient été puisées dans la corres-

pondance pour attester que Mlle Viard, que son âge et 

ses relations avec la famille d'Hyenviile mettent à l'abri 

de toute supposition outrageante, aurait fait un pur don 

de ces 14,000 fr, à M. d'Hyenviile, beaucoup plus jeune 

qu'elle. 

Mlle Viard réclamait encore 

Une aut-e somme de 6,000 fr. que M. d'Hyenviile lui 

avait demandée par une. lettre du 10 mai 1837, contem-

poraine de son mariage : « J'ai été forcé pour mon ma 

riage, disait-il, de faire beaucoup de dépenses; et comme 

ja prévois les événemens et que je ne veux jamais me 

trouver embarrassé, croyt z-vous que je pourrais trouver 

5 ou 6 000 fr. de suite pour rendre dans un an?... Je dé-

sirais que cela fût très secret... Tout ceci est confiden-

tiel, et je vous prie de garder là-dessus !e plus profond se-

cret.... » Or, Mlle Viard représente avec des bulletins 

d'envoi de fonds par elle faits , par la diligence , à M 

d HyenviUe , des lettres de ce dernier , accusant la ré-

ception de ces fonds, bien que sous une forme toujours 

mystérieuse. Cependant, le Tribunal avait considéré que 

ces documens ne pouvaient suppléer à un titre formel, et 

avait rejeté cette demande, ainsi que celle des 14 000 fr 

Mlle Viard a interjeté appel; et sur les plaidoiries de 

Me Pailla , son avocat, et de M« Desboudet, pour Mme 

Barbier, la Cour royale ( l re chambre ), conformément 

aux conclusions de M. l'avocat- général Glandez, a pensé 

que si une reconnaissance formelle de 6 000 francs n'é-

tait pas produite, c'était en raison des relations d'sffec 

tion existant entre les deux familles, et qu'il était établi 

que les 6,000 fr. avaient été fournis et reçus. En consé-

quence, le jugement, sous ce rapport, a été réformé , et 

Mme Barbier condamnée au paiement des 6,000 fr. Pour 

le surplus, ce jugement a été confirmé. 

— FOURNITURE D'UN RÂTELIER. — LE DENTISTE ET SON 

CLIENT. — H y a quelque temps, Mme Holsbacher alla 

chez M. Paul Simon, dentiste, pour se faire remettre 

deux dents qu'elle avait eu le malheur de perdre. Celui 

ci, trouvant le remède insuffisant, conseilla à sa cliente, 

et parvint à lui persuader de se faire arracher ses quinze 

autres dents, et de faire remplacer le tout par un râtelier 

complet, dont le prix fut fixé à 500 francs. Le marché 

fait, M. Paul Simon se mit à l'oeuvre, et quelque temps 

après il livra à Mme Holsbacher le râtelier qui faisait 

aujourd'hui l'objet du procès. 

Après avoir vainement essayé de s'en servir, Mme 

Holsbacher refusa d'en prendre livraison à cause delà 

malfaçon qui, suivant elle, en rendait l'usage impossible' 

' P. Simon ayant assigné Mme Holsbacher en paiement 

mande et a validé les oppositions des créanciers de M. 

Schuman. 

Nous avons rapporté dans notre numéro du 11 dé-

cembre dernier la condamnation à trois mois de pri;on 

prononcée par le Tribunal eonectionnel de la Seine 

îieur Blanc des Foucaudes , ex-gérant du 

Comptcir général du commerce et de Pindustne , sur la 

p'ainte portée par deux actionnaires de cette société. La 

prévention reprochait au siëur Blarc des Foucaudes d'a-

voir pris dans l'acte de société la qualité de banquier, 

qui ne pouvait convenir à uu simple employé d'admi-

nistration dont les appointerons ne s'élevaient pas au 

dessus de 1,500 francs ; d'avoir fait figurer parmi les 

membres du conseil de surveillance des personnes ho-

norables qui ne l'avaient pas autorisé à se servir de 

leurs noms, dont quelques-uns même avaient protesté 

contre l'emploi qu'on en avait fait; enfla d'avoir sup-

posé des actionnaires fictifs, afin d'arriver à composer le 

nombre voulu pour constituer la société. 

Sur l'appel interjeté par M. Blanc des Foucaudes, l'af-

faire s'est représentée devant la Cour (appels correction-

nels), présidée par M. Simonneau. M. le conseiller De-

h.haye, dans son rapport, a expoaé les (barges qui pe-

saient sur le prévenu, et, en même temps, il a fait re-

marquer qu'il résultait de la comptabilité et de la cor-

respondance, d'une part, que M. Blsne des Foucaudes 

n'a rien gagné dans cette malheureuse affaire, puisqu'il 

n'a pas même touché le traitement auquel il avait droit 

comme gérant ; d'autre part, qu'il a perdu 8 à 10,000 

francs par lui avancés à la société, et qu'il a renvoyé à 

deux actionnaires leurs fonds, montant à 1,900 francs, 

M. 

de 500 f. prix convenu entre les parties, le Tribunal, avant 

faire droit, avait ordonné qu'une expertise aurait lieu, et 

avait nommé pour expert M. Martoret, dentiste très con-

nu. L'affaire revenait anjourd hni à l'audience de la 5e 

chambre, et le Tribunal, après avoir en to n d u M° 0 ai zil le 

pour Mme Holbacher, et examen fait du râtelier en litige, 

a, conformément aux conclusions da l'expert , déclaré 

M. Paul Simon non-recevable dans sa demande. 

— OPÉRA ALLEMAND. — OPPOSITION SOR LÉS PARTITIOKS ET 

SUR LES COSTUMFS DES ARTISTES. — Peut-être se souvient-

on encore de cette troupe d'artistes allemands qui, allé-

chés sans doute par les succès qu'obtiennent tous les hi-

vers à Paris leurs camarades de l'Italie, vinrent l'été der-

«nues de Granjette et Laculatie ont formé contre les fon-
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nier chercher fortune dans notre pays. Malheureusement 

les représentations qu'ils donnèrent ne répondirent pas 

aux espérances qu'ils avaient conçues : soit qu'ils ne 

fussent pas parfaitement exécutés, soit que la saison eût 

été mal choisie, toujours est-il que les chefs-d'œuvre de 

Beethoven et de Mozart n'atiirèrent pas la foule au 

Théâtre-Allemand, et que les pauvres artistes furent 

bientôt ob igés de regagner leurs foyers, laissant à Paris 

les partitions et les costumes qui avaient servi à leurs 

représentation:?, et y laissant malheureusement aussi 
quelques dettes. 

A peine étaient-ils partis que leurs créanciers s'em-

pressèrent de former des oppositions sur les partitions 

et les costumes qui se trouvaient entre les mains de M. 

Dormoy, directeur du Théâtre-Italien, opposition dontils 

venaient demander aujourd'hui au Tribunal de pronon-

cer 'a validité. 

D'un autre côté, un Allemand, M. Hogen, se prétendant 

propriétaire des mêmes objets, aux termes de deux actes 

passés devant notaire à Mayence, demandait au Tribunal 

d'ordonner que la remise lui en fût faite, nonobstant les 

oppositions dont ils étaient frappés. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu M" Guinet pour 

M. Hogen, M" Portier pour les créanciers opposans, et 

M" Rivière pour M. Dormoy, considérant que M. Hogen 

devait être regardé comme associé en participation avec 

M. Schuman, directeur du Ttràtra Allemand, et que 

d'ailleurs, en admettant qu 'il lût réellement propriétaire 

des partitions et des costumes qui font l'objet du procès 

il ne l'était devenu qu'en vertu de titres passés à \'ê 
iranger, qui m paurreient être opposée h dea tiers qui 

n'en avaient p&s eu Qfm»aisasg«oe? l 'a Mbmlé do m a©* 

qui étaient disponibles au moment de la chute de cette 

entreprise. 

Tous ces faits, et d'autres du même genre, repris et 

présentés à la Cour par Me Moulin, avocat du sieur Blanc 

des Foucaudes , ont amené la Cour à réformer le juge-

ment qui lui était déféré. En conséquence le sieur Blanc 

des Foucaudes a été renvoyé purement et simplement 

des fins de la plainte dirigée contre lui. 

— DÉTOURNEMENT DE MINEURE. — Une jeune couturière 

de dix-sept ans, Louise-Eugénie F..., travaillait en jour-

née chez les époux Cropet, marchands de vins- traiteurs. 

Au mois de janvier dernier, ils prièrent la mère d'Eugé-

nie de leur confier en qualité de demoiselle de comptoir; 

celle-ci y consentit, mais pour un mois seulement. 

Cropet entourait cette jeune fille de soins assidus; elle 

les accueillit. 

Un jour, Cropet lui donna uu rende z-vous au bois de 

Boulogne. De là, il l'emmène dans un fiacre à Bercy, où 

tous deux prennent de l'absinthe et déjeunent en tête à 

tête. A partir de ce moment des relations intimes s'éta-

blirent entie eux. Les parens de la jeune Eugénie vou 

lurent la reprendre, mais Cropet refusa de la leur ren-

dre, et elle-même, sous l'influence de sou séducteur,sup 

plia ses parens de la laisser dans sa maison ; c'est alors 

que Cropet prit la résolution de la soustraire à toutes les 

recherches. Le 23 janvier, à six heures du matin, il saute 

par une croisée, et Eugénie sort furtivement par la porte; 

et une heure après tous deux se présentent dans un 

garni de la rue de la Madeleine. Cropet paie une quin-

zaine d'avance, et installe sa maîtresse dans l'une des 

chambres de l'hôtel, 

Celte disparition subite donna de vives inquiétudes 

aux parens d'Eugénie. Le soir encore, sa mère vint la 

réclamer; Cropet répondit qu'il ne savait ce qu'Eugénie 

était devenue L'inquiétude de la mère fut au comble 

elle revint le lendemain demander des nouvelles de sa 

fille. Cropet alors lui avoua tout, et lui offrit de l'argent, 

mais il refusa de lui faire connaître le lieu où il avait 

placé sa fille. 

La femme F... porta plainte. La jeune fille, retrouvée, 

fut rendue à ses parens, et Cropet fut arrêté 

Dans l'instruction, Eugénie a déclaré qu'elle avait agi 

à l'instigation de Cropet, qu'elle avait cédé à ses mauvais 

conseils ; que même, pour éviter des poursuites, il lui 

avait dicté deux lettres dans lesquelles elle déclarait 

qu'elleavait fui volontairement la maison de ses parens 

pour se soustraire à l'horrible amour de son père 

Traduit devant la Cour d'assises, présidée par M. Fé-

re*y, Cropet nie avoir employé aucune violence, aucun 

artifice pour détourner Eugénie. Rien ne s'est fait sans 

le consentement libre de cette jeune personne. 

Après les débats, dont nous supprimons les détails 

dans l'intérêt d'une famille déjà trop malheureuse, le 

père de la jeune Eugénie, qui s'était constitué partie ci 

vile, a conclu, par l'organe de M" Chicoisneau, à 5000 fr 

dédommages-intérêts. . 

M. l'avocat-général Poinsot a soutenu l'accusation, qui 

. a été combattue par M9 Ne gent-Sai n t-Laurer, s. 

Cropet a été déc'aré non-coupable et acquitté 

En conséquence, la Cour a condamné la partie civile 

en tous les dépens. 

~ PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTIONNEMENT. — Le 

sieur Bandelier, anciennement prêtre de l'Église catholi-

que romaine, et prenant actuellement le titre de minis-

tre de 1 Eglise catholique française, bien que son église 

ait été fermée par ordre de l'autorité supérieure, compa-

raît aujourd'hui à l'audience de la 8e chambre, pour y 

répondre à la prévention d'avoir publié un journal s'oc-

cuparit de questions politiques sans avoir fait une dé-

claration préalable, ni fourni le cautionnement exigé par 

l'article 2 de la loi du 18 juillet 1828. Il alléguait, par 

l'organe de M" Barbier, son avocat, qu'il n'avait fait 

que critiquer des actes administratifs le concernant per-

sonnellement; ensuite que la tolérance de l'administration 

(à laquelle il envoyait successivement les numéros de son 

journal) l'avait encouragé à poursuivre sa publication, 

et qu'ainsi il avait agi de bonne foi. Mais le Tribunal, 

adoptant les conclusions de M. l'avocat du Roi Lafeuil-

lade, attendu que le journal la Religion naturelle, re-

vue dominicale des doctrines et des progrès de l'Eglise 

française, a été publié par Bandelier sans déclaration 

préalable et sans cautionnement, et que ce fait constitue 

la contravention prévue et punie par l'art. 6 de la loi du 

9 juin 1819, a condamné Bandelier à un mois de prison, 

800 fr. d'amend*3 , et aux dépens. 

— LA MÉLASSE DE COCIIINCIIINE. — L'ERVALENTA DE L'A-

FRIQUE SEPTENTRIONALE. — Grâce à ces titres pompeux 

et sonores, le sieur Warton , propriétaire de l'établisse-

En «'acquittant de la mi sion qui lui était confiée, ce 

chimiste reconnut sur-le-champ que cette prétendue 

mélasse de Cochinchi! e n'était tout bonnement que de 

de la mélasse de canne tiès ordinaire et telle que les en-

fans s'enprc curent, à leur plus grande joir , chez le pre-

mier épicier venu, avec cette seule diffeience que la 

mélasse de M. Warton coûtait 1 fr. 25 etnt. les 5C0 

gramm s, t indis que l'épicier en général en débite la 

même quai tué à raison de 25 centimes. 

Quant à VErvalenta de l'Afrique septentrionale , M. 
Cheva lier a de fortes raisons de supposer que , fidè ! e à 

son étymolcgie latine, ervum ;ens (lentille) , celte subs-

tance ne doit et.ne peut être que de la farine de lentilles, 

et de lentilles très européennes , que le sieur Warton a 

tort de vendre trois fois plus cher que ne la vendent les 

grainetiers. Au surplus, en terminant son rapport, l'ex-

pert a rendu hommage à l'innocuité complète de ces 

deux produits. 
Néanmoins, des poursuites furent dirigées par le par-

quet contre M. Warton, qni comparaît aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la triple 

prévention de tromperie dans la nalure des choses ven-

dues, d'exercice illégal de la pharmacie, et de vente et 

débit de remèdes secrets. 
Contrairement aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Anfpach, qui a soutenu les trois chefs de prévenlion, et 

ssur la plaidoirie de M" Marie, défenseur du prévenu , le 

Tribunal, sous la présidence de M. Casenave , a renvoyé 

le sieur Warton des fias de la plainte. 

Il y a, dit-on, appel de la part du ministère pub'ic. 

— ESCROQUERIES . —- Une prévention qui ne manque 

pis de gravité amenait aujourd'hui devant la police cor-

rectionnelle (7 e chambre) le sieur Ludonneau, coiffeur. 

Le sieur Fouquet, compris dans la même poursuite, fair 

sait défaut : le mandat lancé contre lui n'a pu être mis 

à exécution. 

Le plaignant expose les fails : 

» Il y a dix ans, dit le témoin, étant garçon et demeu-

rant chez ma mère, j'eus des relations avec une domes-

tique à notre service, et qui fut renvoyée peu de temps 

après. Ea 1835, je me mariai, et j'avais complètement 

oublié cette erreur de ma jeunesse, lorsqu'en 1840 le 

nommé Fouquet, frère de cette domestique, se présenta 

chez moi à diverses reprises et y envoya d'autres per-

sonnes pour me demander de l'argent au nom de ea 

sœur. 
M. leprésident : Save z-vous si, en effet, sa sœur lui 

avait don né mission de faire cette démarche ? 

Leplaignant : Je ne puis rien affirmer à cet égard, 

mais je ne le crois pas ; tout ce que je puis dirè, c'est 

qu'on ne se présentait jamais chez moi sans une lettre 

prétendue émanée d'elle. 

M. leprésident : Depuis que celte fille était sortie de 

chez vous, en aviez vous eu des nouvelles? 

Leplaignant: Jamais, Monsieur le président... La 

première fois qu'on s'est présenté à la maison, ma mèie 

ment fondé par lui, rue.de Richelieu , n° 68 , était par-

venu, avec l'aide aussi de nombreux prospectus lancés 

à propos dans le public, à attirer dans ses magasins la 

foule 'bénévole qui se laisse toujours prendre à l'appât 

de la nouveauté. Au dire du sieur Warton, ces subs-

tances , indépendamment de l'excellence et de la 

supériorité de qualité que devait leur assurer leur-

origine, renfermaient , mais plus spécialement encore 

V Ervalcntajde l'Afrique septentrionale, la vertu de rem-

placer avantageusement pour les malades l'emploi as-

sez désagréable de cette espèce de remède qui ré-

voltait à si haut point la susceptibilité limousine du 

pauvre Pourceaugnac. Quoi qu'il en soit, le débit de 

ces rna' cVnndises prétendues exotiques suivait son cours 

florissant dans les intéiêts de Warton, lorsque l'autorité 

voulant y regarder de p!u3 près, s'imagina do fairo véri-

fier cette mélasse et cette EvvaJenta par un homme de 

science et dont l'opinion fait loi en pareille matièro w 
Chevallier , professeur de l'Ecole de PhamâoV, 

a donné 60 francs, parce qu'on craignait un éclat; on 

avait parlé d'un enfant dont on me disait le père, et 

nous redoutions un esclandre. Un autre jour, Fouquet 

vint chez moi : up de ses amis l'accompagnait, et l'at-

tendait dans la cour. Cet homme avait loi t mauvaise 

mine ; et comme je refusai de donner de l'argent, il fit 

une scène. Je le fis mettre à la porte de la maison. 

M. leprésident: Quelle est la somme que vous ave? 

remise en totalité ? 
Leplaignant : 90 francs environ, en 1840. i 

M. leprésident : A cette époque, avez vous vu Ludon-

neau ? 
Leplaignant : Non, Monsieur, je ne l'ai vu qu'à la se-

conde période, c'est-à-dire cette année. 

Le plaignant rend compte d'une seconde tentative 

faite chez lui à cette époque. 

M. le président : Ludonneau lui-même n'est-il pas 

venu chez vous à ee sujet? 

Le plaignant : Oui, Monsieur, et il m'a dit qu'il fallait 

que je donnasse une somme de 500 francs. Je lui répon-

dis que j'avais déjà fait assez de sacrifices, et que je n'é-

tais pas disposé à continuer; cependant je lui donnai 

10 francs pour m'en débarrasser. 

M. leprésident : Avant cela, n'aviez-vous pas remis 

de l'argent à Fouquet? 

Le plaignant -. Oui, monsieur; il vint chez moi , tou-

jours pour me parler de la position de sa s œur , et il me 

dit en causant qu'il gagnait 12 OCO fr. par an. Je lui dis 

alors : « Pourquoi, gagnant tamt d'argent, n'êtes-vous 

pas vous-même utile à votre sœur?» Il me répondit 

que c'était bien son intention plus tard; mais que pour 

le moment il était très gêné, et qu'il avait besoin de 60 f. 

pour prendre palier ce. Je lui donnai alors deux coupons 

romains de 25 f. chaque. 

Plusieurs témoins confirment tous ces faits, et M. le 

président- procède à l'interrogatoire du prévenu. 

Ludonneau : JJ n'ai jamais cherché à soutirer de l'ar-

gent à M. Gielie, et tout .ce qu'on vient de vous dire est 

faux. Fouquet est venu chez moi m'apporter une lettre, 

en me priant de la porter chez le plaignant, ajoutant 

qu'il était sùrque celui-ci remettrait de l'argent. 

M. leprésident : Vous êtes allé plusieurs fois chez le 

sieur Gielie ? 

Ludonneau : La dernière fois que j'y ai été, Fouquet 

m'avait dit que M. Gielie l'avait engagé à envoyer chez 

lui le lendemain, en ajoutant : « Je ferai ce que je pour-

rai. » 
M. leprésident : Savie z-vous que Fouquet avait été 

condamné à deux ans de prison et qu'il était sous la sur-

veillance delà haute police? 

Ludonneau: Oui, Monsieur leprésident, et c'est 

pour cela que j'ai fuit la démarche qu'il m'a demandée : 

je le savais malheureux. 

M. te président : Vous-même vous avez été souvent 
arrêé? 

Ludonneau : Oui... trois ou quatre fois. 

M. le président : Vous avez été condamné à six mois 

de prison pour vol, et vous avez été arrêté six autres 

fois; entre autres, une fo ; ssous une prévention de vol , 

et une autre fois sous une inculpation de tentative d'as-

sassinat. 

Le Tribunal, snr les conclusions sévères de M. Du-

barle, avocat du Roi, condamne Fouquet, par défaut à 

cinq ans de prison et 50 fr. d'amende, et Ludonneau à 

quinze mo s d'emprisonnement et 50 fr. d'amende et 
tous deux so'ilairement aux dépens. 

— BLESSURES. — NEZ ARRACHÉ. — Uu acte d'une sau-

vage bruiàlté amenait aujourd hui devant la 6" chambre 

le sieur Cognez, girçon charcutier ; il était inculpé d'a-

ve r, dans une rixe, saisi avec ses dents le nez' de son ad-

versité, et de lui en avoir ainsi coupé l'extrémité. 

L'adversaire de Cugnez vient à l'audience, la figure en-

core enveloppée d Î bandelettes, raconter sa triste mésa-
venture. 

De son côié Cugoez al ôgue les provocations dont il a 

été l'objet. A l'entendre, il a été attaqué, lui parfaitement 

im fîVnsif , par plusieurs enfans de l'Auvergne en état 

d'ivresse , qui l'ont forcé à se battre. Renv. rséà terre, 

étendu sur te dos, les membres rendus inactifs [W les 

éticiptee do ses adversaires qui s'< tuent réunis troip CC-B* 

1rs lui, il n'avait plus pour arme et pour défenea qaaec? 
deals , ej Y- PO s feH «soge dsnsi \em d-3 wgUiÉI Mi 
fpnao, | ? ' 9 ' 
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Les témoins entendus ne viennent malheureusement 

pas, pour le prévenu, justifier sa défense ; mais le Tribu-

nal, tenant compte à Cugnez de se3 bons antéeédens, ne 

le condamne, malgré la gravité des faits, qu'à six mois 
d'emprisonnement. 

ÉTRANGER. 

— HAVANE , 30 mars. — RÉVOLTE D'ESCLAVES. — Dans 

la nuit du 26 au 27, une révolte éclata parmi les escla-

ves de la plantation du comte Penalver, dans le district 

de Cimarrones, à 17 lieues de Matanzas. Ils étaient au 

nombre de cent environ des deux sexes. Ils se dirigè-

rent, au son de deux tambours qui leur servent dans 

leurs danses, sur la plantation appelée Louisa, dont les 

esclaves se réunirent à eux. 

Us entraînèrent aussi les esclaves employés aux tra-

vaux du rail-wiy de Cardenas, et formèrent ainsi un 

corps de 300b.3fnme3 et femmes, tous armés de bâtons 

et de mâchefer (sorte de hachette pour couper les can-

nes). Cinq sucreries furent brûlées. Dans le premier mo-

ment les blancs avaient pris la fuite, et quelques uns 

d'eux avaient été tués. 

Mais les capitaines de ce district et de celui de Mar-

curijes lesras-embièrerit, ainsi que quelques soldats, di-

rigèrent deux attaques contre les noirs, et en tuèrent 

xrtnte-cinq ou quarante, tandis qu'ils n'eurent que trois 

hommes légèrement blessé-». Alors l^s «solaves se sau-

Jr Avi» au COMMERCE de U PARFUMERIE , 

Bans les Départements et à VElranget. — On trompe le» Négociants et" 
W Débitants de Parfumerie en leur vendant, SOTJS DIFFERENTS NOMS, pour du" 

SAVON-PONCE , des savons auxquels de vils imitateurs attribuent faussement les 
mêmes propriétés. L'inventeur breveté de cet utile produit 
prévient que chaque pain est revêtu d'une étiquette portant,, 
cette seule dénomination : SAVON-PONCE , breveté du roi , 
rùcJ.-J . Rousseau, 5, àPam,ainsi que la signature ci-contre : 

SMON-PONCE. 
TIN BREVET SPECIAL A ÉTÉ ACCORDÉ PAR LE ROI A L'AUTEUR DE 

CETTE UTILE Et IMPORTANTE DÉCOUVERTE. 

vèrent vers les montagnes de Bemba, où ils furent inves-

tis par l'infanterie et la cavalerie envoyée de Matanzas 

et commandée par le gouverneur et par un détachement 

envoyé de Cardenas. 

A l'aide de ces mesures et de chiens employés à suivre 

la piste des nègres, pas un des révoltés n'échappera. Ce-

pendant le capitaine-général a immédiatement dépêché 

un steamer de guêtre avec quatre compagnies pour Ma-

tai zas, avec ordre de se rendre à Cardenas, si c'est né-

cessaire. Son aide-de-camp est parti avec soixante cavt-

liers pour visiter les plantations sur la route, et aujour-

d'hui on envoie par un steamer une compagnie de Bata-

bano à Cienfuegos pour renforcer la garnison. 

On craint de voir renouveler ces insurrections qui 

sont toujours menaçantes au moment de la récolte des 

sucres, à cause de l'augmentation du travail. Le gou-

vernement est sur le qui vive. On se prépare à établir 

une ligne télégraphique dans l'ile. 

CAISSE DES RETRAITES POUR LES CLASSES LABORIEUSES. 

— Avis.— L'assemblée des fondateurs de la caisse des re-
traites pour les c'asses laborieuses se réunira dimarche pro-
chaines mai, à 9 heures et demie du matin, à la mairie du 
troisième arrondissement, aux Petits-Pères, pour entendre le 
rapport de la commission chargée d'examiner le projet de M. 
(Jacquet. 

Les personnes qui désireraient assister à cette réunion sont 
invitées à réclamer des billets d'admission chiz M. Denière, 

-u ■■——■B» 

président de la commission et de l'assemblée, 9, rue d Or léans, 
et 15, rue Vivieune ; chez M. Macquet, 10, place du Louvre, et 
chez tous les membres de la commission. 

— Demain, mercredi 24 , on donne à l'Opéra, la 5i« repré-
sentation de la Reine de Chypre. Mme Si»liz; MM. Duprez, 
Baroillhet, Massol et Bouché, remplissent les principaux rôles. 

OPÉRA COMIQUE. — La partition de M. Balfe, de jour en jour 
plus appréciée, assure au Puits d'Amour une vogue de lon-
gue durée. — Ce soir, la 14« représentation, précédée de La 

Perruche. 

— Le spectacle sera magnifique ce soir à l'Odéon : Lucrèce 
sera accompagnée de la ravissante comédie de MM. Royer et 
Vaez : Mlle Rose, qui avant hier a obtenu un succès vraiment 
étourdissant. 

NOUVELLE APPLICATION DU CAOUTCHOUC. 

Le caoutchouc est aujourd'hui la substance à la mode; les 
formes sous lesquelles on l'emploie se multiplient de plus en 
plus, et il en est quelques unes dont l'utilité est vivement 

sentie par le public ; de ce nombre sont IPS manteaux imper-
méables, les coussins à air et ce précieux instrument qui est si 
estimé par tant de personnes. 

Voici une application nouvelle du caoutchouc que vient de 
faire la maison RATTIER et CUIBAL , 4, rue des Fossés-Mont-
martre, application qui peut avoir de l'avenir, puisqu'elle se 
rattache à la gravure et à la confection des planches et des 
cartes géographiques. S iris cesser de perfectionner les produits 
pour lesquels ces t'abricans sont connus depuis longtemps, ils 

viennent de trouver une préparation dont la hn 

le caoutchouc, et qui, appliquée sur une étoffe 1!S touj°«rs 
ge-e, la rend apte à recevoir l'impression des gravure^" lé ' 
unes sans leur rien ôter de leur netteté ni de le n r i - ? P,u -> 

Malgré son mérite, cette innovation ne 
pelée à remplacer le paqier sur lequel 

"".Précision 

P a ' ait pas an" 
l s'imprimerrt fo« 

vjres qui ornent les appartenons; mais ePe ofTr<> H
 8ra

" 

avanlages pour l'impression des plans et suriout desrLf^ 3 

tinées aux marins; imprimées sur une toile ainsi orènzr?
 des

" 

cartes ne présentent plusil'inconvénient d'être séparée^ »!' ?» 
r< parties,_ce qui rompt toutes les Ugnçs; l'hurnidh

é

P
 £ 

pluie môme, n'auront aucune action sur elles' Il
 se 

la marine doit tirer parti de cete découverte (Extrai 
bats.) v 

la 

(Extrait" des D7. 

Speetael* du 24 mal. 

OPÉRA. — La Reine de Chypre. 
FRANÇAIS. — Phèdre, le Dépit. 
OPÉRA-COMIQUE. — Perruche, le Puits. 
ODÉON. — Lucrèce, Mlle Rose. 

VAUDEVILLE.— Un Péché,iflermance, Brutus. 
VARIÉTÉS. — Mon Rival, les Cuisines, Françoise. 
GYMNASE. — 2 Favorites, Jacquart, Ceorges. 

PALAIS-ROYAL. — L Homme, Fille de Figaro, 1 O .nelette 
PORTP.-ST-MARTIN. — Dîners à 32 sous, Mlle de LavalÙ 
GAITÉ. — Mauvais Père, Marguerite Portier, ' 
AMBIGU. — E'ilalie Pontois. 

CIRQUE DES CHAMPS ÉLYSÉES. — Exercices d'équhation 
COMTE. — Marin, une Fille, Augusta. 
FOLIES. — Braquet, Pauvre Jeanne-

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, S linte-Catherine, Caricature 

Ce NOUVEAU SAVON, oui s'emploie « tous 
tel usages de la toilette, reunit à l'action chi-
mique des autres Savons une action mécani-
que qu'il doit a là ponce qui entre dans sa 
composition, U résulte de cette double ac-
tion des propriétés qu'on ne pouvait trou-
vttr dans aucun des Savons employés jus. 
qu'à ce jour. 

Les Savons ordinaires et les Savons de toi-
lette, même les plus parfaits, composés 
d'huile ou de graisse et de potasse ou de 
soude, agissent toujours par l'excès de 
soude ou de potasse qui entre dans leur 
composition. Comme ces Savons attaquent ta 
peau et ta dissolvent, ils paraissent l'adoucir 
d'abord, mais ils ne fout en réalité que l'a-
moltir, ce qui la rend plus sensible a l'im-
pression de l'air, ce qui fait qu'elle se dessè-
che et se fendille a l'infini, ils la disposent 
en outre h subir la fâcheuse influence du 
li Aie , du froid et de la chaleur, d'où naissent 
les rougeurs , gerçures , crevasses , engelures 
et.autres accidents. LeSAVON-POISCE, étant 
exempt du mordant de ces divers Savons, 
ne peut occasionner ces inconvénients; ou 
contraire, il les fait disparaître et en pré-
vient le retour. 

Une infinité d'ouvriers, d'industriels, d'ar-
tistes, étaient réduits a se servir de Savons trop 
alcalins, d'acides minéraux, de lessives causti-
ques. On conçoit l'effet que ces substances cor-
rosives doivent à la longue exercer sur la peau. 
Le SAVON- fONCË agit d'une manière très-
douf-e, et cependant avec beaucoup plus 
d ej'ficacité et de promptitude que les 

moyens les plus violents. L'expérience a 
démontré que ce savon débarrasse le 

tissu cutané des parties rugueuses on écail* 
leuses qui sont à sa surface, et des matières 
qui sont incrustées dans ses plis et sinuosités 
naturels, et qui lui donnent un aspect terne 
et terreux. C'est ainsi qu'il adoucit et blanchit 
la peau , et qu'il lui rend toute sa souplesse 
et tout son éclat. 

Le SAVON - f ONCE n'est p»s seulement su-
périeurs tous les autres savons employé! Jus-
qu'ici; c'est encore une découverte impor-
tante sous le rapport hygiénique-

Les personnes les plus riches et les plus 
élégantes ne le dédaigneront pas, malgré 
sou prix modique. H sera pour elles d'une 
utilité indispensable , car elles y trouveront 
des propriétés et des avantages qu'elles cher-
cheraient eu vain dans les savons du prix le 
plus élevé. 

Le S WON-PONCE s'emploie également bien 
avec l'eau de mer, l'eau de puits et autres 
eaux séléniteuses ou calcaires dont on ne 
peut se servir avec tes savons ordinaires; 
l'eau chaude n'est pas nécessaire pour son 
usage. 
U y a trois numéros de SAVON-PONCE. 

Le N° 1 a le grain le plus fin. il est du 
prix de t rr. le pusn et convient aux person-
nes qui ont la peau sensible et délicate. 

Le N° Sale grain un peu moins fin ; il est 
destiné aux personnes qui, habituellement 
ou accidentellement, se livrent à des travaux 
manuels: il se vend 75 cent. 

Le N° 3, «fui a le grain le plus fort, con-
vient mieux que les deux autres aux ou-
vriers qui ont des occupations susceptibles de 
noircir ou de durcir la peau ; il est du prix 
de co cent. 

Paris, Entrepôt général, r. J. -J. Rousseau, îj . 

ELIX1R.P0UDRE,ET QPIATDEQUINQlfl 
ET G^AcmmmmBBtms^ flac, ou boîte : i f. i5, les 

Us-Champs, 16, Paris, 

on se trouve L'EAU DE COLOGNE HYGIÉNIQUE
 sa

ï£'am°iî.. 
Le roui, ou lise. : i f. les six : S fr. le Ut. 6 f. le d .-lit. 3 f. la bout. 5 f. la d.-bout. a 5o 

îîî. rue 

BicHelicu. 

ET 
ASSURANCES SUR 

PLACEMENS 

8Ï, rue 

ltidielieu. LA VIE 
VIAGER. 

La Compagnie d'Assurances générales sur la vie, fondée en 1819, est la première établie en 
France, el la seule dont le fonds social soit entièrement réalisé. Ses capitaux effectifs s'élèvent 
a QUATORZE Mil LIONS de fr., dont plus de 4 millions sont placés en immeubles à Paris. 

Les opérations de la Compagnie ont pour objet l'assurance de capitaux payables en cas 
de décès, les constitutions de rentes viagères, de pensions aux veuves, aux employés, de 
dots aux enfans, l'acquisition des usufruits el nues-propriétés de rentes sur l'Etal. 

« Al" .VUE AXTIPHIiOGISTlQi;*: 

MPIN BREVETI 
Autorisé par ordonnance royale du 9 septembre 1 840. — Ce baume, dont l'inconteslable 

efficacité a été reconnue par les principaux médecins de Paris, guérit promp:eroent et radi-
calement les Affections soiofuleuses {humeurs froides), Ulcères variqueux (varices, ulcères 
en suppuration), Flueurs blanches et Ulcères chez les femmes, Blessures, Coupures, Brû-
lure» au plus fort degré. | cries chez les femmes, et généralement louies les bémorrhagies. 

Dépôl général, cVz M. Trouillet, pharmacien, 26, rue des Lombards. 

Maison CilllOUX Iirevelée, 
Passagre des Panoramas, galerie Montiitnr4re, 13, 

FÉCIJLINE UROUX, 
Celle nouvelle subslance alimentaire et hy-

giénique convient éminemment aux Person-
nes d'une sanlé naturellement délicate ou 
épuisée par de longues maladies. Les méde-
cins en recommandent aussi l'usage pour les 
enfans depuis l'époque du sevrage jusqu'à 
l'âge de puberté. La FÉOULINE GIROUX, très 
agréable au goût, se digère avec une extrême j 
facilité; c'est ce qui explique pourquoi les 
personnes qui en [ont habituellement usage 

CAFE CHATAIGNE. 
Ce Café, déjà connu et apprécié depuis 

plus de dix ans, offre les avantages du Café 
des Ut s, sans en avoir les inconvéniens. Il 
forlilie sans exciter les organes. Le mélange 
des deux Cafés ! ind gène et colonial donne 
un produit d'un goût -exquis et d'une utilité 
incontestable pour la san;é. — Prix: 1 fr. le 
demi kilog. 

CAFÉ DE GLATCm DOUX 
D'ISFAGNE, 

Tout le monde connaît les proprié és du 
recouvrenl'l'embonpoint que les souffrances Café de glands doux d Espagne;' aussi les 
ou les mauvaises dispositions de lestomac médecins le près ou les mauvaises dispositions de l estomac 
avaient fait disparaître. 

Prix du flacon : t fr. 75 et 2 fr. 25. 

i ent-ils aux enfans scro-
fuleux et aux personnes d'un tempérament 
lymphatique. — Prix : 1 fr. 20 le demi kilog. 

Avis «laver». 

Adjudication par suite de dissolution de 
société, en la chambre des notaires de Paris, 
el par le ministère de M' 8 Bouclier et Jaus-
saud, le mardi 4 juillet i s 43. 

Sur la mise à prix de 150,000 francs. 
Des MINES DE HOUILLE DU PLESSIS, si-

tuées commune Du Plessis, arrondissement 
de Coutances. département de la Manche., 

Cette venle comprend : 

Le droit a la concession de ladite mine, 
tous les immeubles appartenant a la société, 
et notamment un canal ; plus tous les Ira-
vaux, puits, chemin de fer, matériel, et gé-
néralement tous le matériel servant a l'ex-
ploitation. 

S'adresser pour le» renseignemens : 
A Paris : i» à M» Bouclier, notaire, rue 

Neuve des-Capucines, 13; î« a M« Jaussaud, 
r otaire, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 61 ; 
3« à M. Tostain, rue Ste-Anne, 37. 

A Coutances : 4° a M. Leniare Lefebvre, 
banquier; et M« Dudouyl, avocat; 

F.t sur lés lieux : i" à M. Gemalling, agent 
comptable de la société. 

A vendre à l'amuble, la TERRE DEGAU-
BERTIN, sise commune deGauberlin, arron-
dissement de P'.lhiviers ^Loiret). 

Cette terre est située sur la grande roule 
départementale do Nemours i Pitbiviers el à 
16 kilomètres seulement "le celle dernière 
ville. Lu chemin de fer d'Orléans passant à 
Elampes, on peut parcourir la distance de 
Paris à Gauhcrtin en six heures au plis. 

Caubcrlin consiste en un joli château orné 
de lourelles nouvellement construit a neuf, 
avec un pavil'on accolé au bâtimrnt princi-
pal. Un autre pavillon détaché du château, et 
à l'ouest duquel sont les écuries, vacheries 
et remise avec cave. 

Une orangerie servant de serre chaude. 
Un corps de ferme au couchant et détaché 

du château, avec tous les hâlimens nécessai-
res i l'exp'oilatton. 

Deux pressoirs avec cuvcsel accessoir. s 
Le château el ses dépendances sont situés 

dans un parc de 23 hectares, clos de murs et 
haies vives, dessiné à l'anglaise, et dans le-
quel se trouvent de belles pièces d'eau ali-
mentées par des fontaines et sources vives 
qui ne larissenl jamais. 

De plus deux moulins à eau, 23 hectires en 
élang, prés et terres labourables, quatre mai-
sons. 

Au midi et a l'est du parc, 15 hectares de 
terres labourable», 3 hectares de pré. 

Au nord 1 5 hectares de vignes, 3 hectares 
de tern s ! ahour; blos, un hectare et demi de 
bois laillis. ' 

Le revenu nrt est de 8,000 frar.es, non 
compris le loyer du château et des autres bd-
limens. 

Ou pourra Irailer-pour le mobilier, qui est 
moderne et complet. 

Il y a de plus un lot de 50 hectares qui 
pourra être joint â la propriété. 

S'adresser; i»à M« Arbey, avouéàPithi-
viers; 

2» A IIe Ducloux, notaire à Kraune-!a-Ko-
lande ; 

3» A M. Bréchu, huissier i riihiviers ; 
4» Et à M> Lejeune, notaire à Paris, rue 

des Bons-Enfans, 2t. 

Chemin de frr de Saint-Etienne à Lyon. — 
Le lundi 29 mai 1813, i une heure très pré-
cise de relevée, en séance publique du con-
seil d'adminislration. au siège social, i Paris, 
rue de Lille, 105, il sera procédé au tirage 

au sort des 67 obi galions des emprunts réu-
 c

 . , ' ^^^^ 
nis de la compagnie du chemin de fer de SI- ?on ' P'eunus que par exploit „. 
Etienne a Lyon, â rembourser au i" juillet Uema-et, huissier à Taiis, en da 'emi 

prochain, eu t.sso fr. chacune. Pour l'agent 1° niai 1843 , enregistr • assignai! 

central eu mission, PELLhRIN. leur a été drr née au parquet 'de M i 

 * — procureur du Roi à fin d • 8 

Etude de gf« DURJIONT, 

Slontinarire, ICO. 

MM. les porteurs inconnus des ac-

tions de la Société du bitume vérjéto-

minéral e' de couleur ccn.iue d'.bord 

sous la raison Roux et C", et ens.uhe 

sous la ra'son Jagou et Ce , lesdiies ac 

lions | on ant les numéros suivan», ra-
voir : 

-j ~. -, , — c°nsii .uiion 
agréé, rue

 du rnbuml arbitral, composé de MM 
Auger et Leno r, i ommés tant pjr lo 

sieur Orban, nouve u liquidateur de » 

société sus énon (e. dem ut anti Paris 

rue de. Rosiers-, 1 1 ,
 qLe

 par juRcment du 

Tribunal de comm rce en date du 2 mai 

1343, enregistré et signifié an parauet 

par exploit de Raymond, huissier à i» 

ris, in daie du iG mai même mois, enre-

246 247 248 249 î -,0 2<.1 «î S'fe ; que par autre exploit de De^ma-
25î 254 355, 276 27 fi <ÎM kk w

 hu
'
SMer a

 ^'"ts, en date du 23
 du 

S 388', 380: 390, lot', 392', g ot, ïT^ven'e m^LTL ̂  
408, 413, 414,416, 448, 451, 4fi6, 407

 c e
n O^^dïVI&iS?' 1 m ' 

509, 510, m, 639, 540, 559, 500, 561 bZèTwth 'w^T^ 

7G4; 765,' 766,707,768', 769', 770, 77.; Cl. 6 avrll^n^ IT'™™
6
 * 

4, 775, 776, 777, 778, 779, 

790, 

804, i 

812, 

951, 952 953 961,965,909,970, 1076, ,
ell

dre edit Tribunal, homologuer en 

1078, 1079, 1080, 1135, 1 7t, tant c,ue de besoin les détbérations du 

1174, 1175, 1193, 1194, 29 mars de> nier, et la vente faite ledit 

1217, 1218, 1219,1220, jour par le sieur Orban, au sieur Jagou, 

1232, 1233, 123i, 1235, „
e

 |
a
 rquidationtn b'oc et à forfait dé 

1211, 1242, 1243, 1241, ladite société, tt ce « LX conditions de 

1247, 1248, 1258, 1259, ladite vente. 

L'dlt exjloit hur faisant aussi som-

mât on de , dans le d ;lai de l'article 57 

du Code de commerce, produire au 

Tribunal toutes pièces, titres e' docu-

mens à l'.ppui de leur défense, sacs 

quoi il sera pris défaut tt passé outre. 

B. bt'RMONT. 

1077, 

1 172, 

1195, 

1221, 

1236, 

1245, 

12 0, 
12* 6, 

1282, 

1288 , 

1352 , 

1360 , 

1486, 

1492, 

r 73 ' 
1212, 

1222, 

1240, 

1246, 

1261, l'.C'i, 

1167, 1268, 

1283, 1284, 

1304, 1348, 

1353, 1356, 

1361, 1365, 

1487, 1488, 

1493, 149Î 

263, 1264, 1265, 

1279, 1280, 1281, 

1285, 1288, 1287, 

1349, 1350, 1351, 

1357, 1358, 1359, 

13GG, 1166, 1485, 

1489, 1490, 1491, 

495, 

.AtiJtMlicatiosiH e» Jusstfice. 

"ElUdî de M» FROGER DE MAUNY , 
avoué i Paris, rue Verdelet, 4. 

Baisse de mise i prix. 
Vente sur licitation enlre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance delà Seine, séant 
au Palais-de-Jusfsce à Paris, local et issue de 
îa première chambre, une heure de relevée, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 

En deux lois qui pourront être réunis, 

1° D'UNE MAISON 
et dépendances, sises i Paris, rue des Pe-
tites-Ecuries, 8 ; 

2° D'UN TERRAIN 
y aliénant, ayant sur la rue une façade de 
16 mètres 41 centimètres environ. 

L'adjudication aura iieu le mercredi 31 
mai 1843. 

Mises à prix. 
Les enchères seront reçues sur la mise i 

prixiotale de 95,000 fr., fixée par le juge-
ment du 10 mai 1S13, qui a ordonné la re-
vente sur baisse de mise à prix. 

Pour le l« lot, 75,000 lr. 
Pour le 2' loi, 20,000 

Total, 95,000 fr. 
Ledit prix sera payable par septièmes aux 

époques fixées par le cahier des charges et 
dont le dernier terme expire en 1848. 

, La maison produit annuellement plus de 
6,000 fr. de loyer et ladite maison est suscep-
tible d'une très grande augmentation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M« Froger de Mauny, avoué poursui-

vant, dépositaire de la copie du cahier de» 
charges, demeurant à Paris, rue Verdelet, 4 ; 

2» A M» Moulinneuf, avoué colicitant, de-
meurant À Paris, rue Montmartre, 39. 

(1266) 

t̂ g"" Eluda do M« DR PLAS, avoué a Paris, 
rue Sainte-Anne, «7. 

Vente, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, le 27 mai 1843. 

D'UNE GRANDE 

Cohnue sous le nom de la Fabrique, siluée à 
ArKenteuil , arrondissement de Versailles 

(Seiue-el-Oisc). 
Mise à prix: 136 000 fr. 

Cet immeuble est composé d'une maison 
ds maître et d'immenses bâtimens, pouvant 
«Ire appropriés à toutes sortes d'industries. 

Une machine â vapeur de la force de tren-
te-cinq chevaii, vingt- quatre métiers à 
soixante-douze broches, et dtfférens autres 
objets et ustensiles nécessaires à la filature 
de la soieet du coton existent dans les lieux, 
et sont compris dans la vente comme immeu-
bles par destination. 

S'adresser : 
1» AudilM» DePlas; 
2» à M« Cibot, avoué, rue des Moulins, 7; 
3» à M» Lavaux, avoué, rue Neuve-Saint-

Auguslin, 22; 
4» à M« ninard, notaire à Argenteuil; 
El sur les lieux, au concierge. (1262). 

Etude de M" D'HAUCOUR , avoué, i 
Ponlivy (Morbihan). 

Successions bénéficiaires des princes Jules-
Armand-Louis de Rohan, et Henri-Louis Ma-

rie de Rohan. 
Vente 

' d'EMMM MI M ÏÏJE® 

par autorité de justice. 
Le mercredi 14 juin prochain, à l'audience 

des 'iriées du Tribunal civil de Ponlivy ; 
En vertu d'un jugement rendu par le Tri 

liunal civil de première instance de la Seine, 
première chambre, en date du 23 mars 1843, 

«iircpislré le 29 du mé re trois; 
ledit jusemeni ronlenanl rommission ro-

galoirc ai Tribunal de Pontivy pour la vente 

ci après; , „ 
Il sera prorédé a la vrnto. au plus offrant 

et dernier enchérisseur, sur les mises i prix 
ci-après, fixées par \« jugement sus dalé. de» 
immeubles ci après designés : 

Commune de t'.uémenô. 
Premier lot : 

LES ni'INFS DE L'ANCIEN CHATEAU I)E 

Gl'EMEttlS, consistant «n biHimcns, cotir». 

' " Enregistré à Paris, le 
F. 

un frtnp i'n retira»»! 

anciens fossés, remparts, jardins, tours, for-
ges, ruines et plantations. 

Les objets composant ce lot sont loués au 
prix de 403 fr. par an. 

Mise à prix, 9,ooo fr. 
Deuxième lot. 

Une PRAIRIE dite le Pré du Capitaine. 
Mise à prix, 7 300 fr. • 

Troisième lot. • 
Une PRAIRIE dite Prairie du Rempart. 
Mise i prix, 1,200 fr. 

Quatrième lot. 
Un PRÉ. 
Mise à prix, 300 fr. 

Cinquième lot. 
Un TERRAIN planté en avenue, essence de 

tilleuls, dit les Remparts. 
Mise i prix, iso fr. 

Sixième lot. 
Une PETITE PATURE. 
Mise à prix, 20 fr. 
Les 2«, 3«, 4«, 5« et 6« lots ci-dessus pour-

ront être réunis, 
Sur la mise à prix de 9,000 fr. 

Septième lot. 
Commune de Ploerdut, village de Coet-Even. 

t. La métairie Le GUERNIC (moitié envi-
ron de l'ancienne métairie COUSTUMER ), 
contenant 16 hecl. 17 ares 77 cent., affermée 
32s fr. par an. 

Mise à prix, 9,000 fr. 
Huitième lot. 

2. La métairie PËRIGO (autre moitié envi-
ron de l'ancienne métairie COUSTUMER), af-
fermée 320 fr. par an. 

Celte métairie contient 21 hect. 61 ares 80 
centiares. 

Mise i prix, 9,ec% fr. 
Neuvième lot. 

3. La métairie PERRIN ou MORVAN, affer-
mée 330 fr. 

Elle contient 16 hect. 75 ares 02 cent. 
Mise à prix, 6,730 fr. 
Nota. La forge, portée au plan cadastral 

sous le n° 865 fait partie de ce lot. 
Dixième lot. 

4. La métairie BOGARD ou CORNIC, con-
tenant i) hect. 12 ares 88 cent., affermée 5i0 
francs. 

Mise à prix, 12,000 fr. 
Onzième lot. 

5. La métairie MONTFORT ou THOMAS, 
louée 510 fr. par an. 

Elle contient 15 hect. 1 are 91 cent. 
Nota. Une loge et courtil n°> 992 et 993 du 

plan cadastrai, font parlie de ce lot. 
Mise a prix, 12,300 fr. 

Deuxième lot. 
la métairie LE BORGNE ou GUERNIC, 

contenant 14 hect. 18 ares 80 cent., affermée 
460 fr. par an. 

Mise à prix, 11,290 fr. 
Nota. Un jardin sous semis ou pépinière, 

no 866 du plan cadastral, fait parlie decelot 
Treizième lot. 

7. La métairie GUILLEMOT ou CRE1S-
Ql'ER. affermée 500 fr. par an. 

Contient 18 hect. 19 ares 20 cent. 
Mise i prix, 12,000 fr. 

Quatorzième loi. 

8. La métairie CARF.RIC, affermée 210 fr. 
Contient 4 hect. 68 ares 92 cent. 
Mise à prix, 5,000 fr. 
Nota. Trois pâtures, «n four el une loge, 

désignés aucahier des charge», etfaisantpar-
tie des immeubles à vendre, resteront indivis 
entre les propriétaires des 7', 8', 9«, 10', 1 1", 
12', 13' et 14= lois. 

Une autre pâlure dite TACHENER-FETAN-
111 KX , restera indivise entre les propriétaires 
des 10«, ll«, lï«, 13* et 14» lots. 

Quinzième lot. 
Commune de St-Caradec Trégomel, village 

de Liscuich. 
1 . La grande métairie LE DAIM, contenant 

39 heot. 24 ares 60 cent., est affermée 720 fr. 
Mise à prix, 18,000 fr. 

Seizième lot. 
2. La métairie BAIL ou PENVERN , affer-

mée 5 10 (r. 
Contient 37 hect 20 ares 70 cent. 
Mise à prix, 13,500 fr. 
Nota. L^s 1 « et 16» lots ci-d«ssus seront 

réunis après adjudication partir lie, pour être 
vendus en un seul lut. 

Dite coumune de SI Caradec Trégomel, 
village de Canqub-Quelen. 

Dix septième lot. 
1. Les droits fonciers de la TFNl'F. LE 

BRIS, possédée â litre de domaine congéa-
ble. par Joseph Lr breton. 

Contenance, 11 hccl. 73 ares 81 ccnl. 

Et, en outre, part et portion indivise aux 
four, fontaine, douets, placitre, dit COUETS-
ER-QUA1NE, vis-à-vis des aulres délenteurs 
4e QUANQUIS QUÉLEN. 

Mise à prix, 2,000 fr. 
Dix huitième lot. 

2. Les droils fonciers de la TENUE IHUEL, 
possédée par Louis François Levouëdec ,et 
consorts. 

Contenance, 25 hecl. 22 ares 40 cent. 
En oulre, part et portion indivise aux four, 

fontaine, douets et placilre, dit COUET-ER-

sociale PERRIN, SUCHET et DOURADOU ,< t 
dont le siège était établi rue Saint-Avoye 44 , 
passage Saint-Avoye , a été dissoute d'un 
commun accord enlre les parties à partir du-
ditjour, 10 mai 1143, et que M. DOURADOU 
a élé nommé liquidateur de la dite société a-
vec (ous les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait, 

PKRRIN, DOUHADOU, SUCHET . (716) 

D'un acte de société sous seing privé, fait 
, , double, en date, à Paris, du 11 mai 1843, en-

CUOIS, vis-à-vis les aulres déten eurs d.3 registre le 22 du même mois, folio 73, recto, 
nu» vr\i'ic i4fTiii m' ° _ — • • QUANQUIS QUÉLEN. 

Mite à prix, 3,000 fr. 
Dix neuvième lot. 

3. Les droits fonciers de la TENUE LO-
QUENDU, sans logement, possédée par les 
époux Louis François Levouëdec. 

Mise à prix, 3,000 fr. 
Commune de Lignol, village deSI Nénec. 

Vingtième lot. 
Les droils fonciers de la TENUE DU MA-

NOIR ou de SAINT NÉNEC, possédée à dire 
de domaine congéable, par dame Marie-Anne 
Collet, veuve de Joseph Gravé. 

Contenance, 37 hect. 56 ares 80 cent. 
Nota. Fait parlie de ce loi un terrain vague 

en landes , au bourg de Lignol, tenu par 
Louis Rio. 

Mise A prix, 6,505 fr. 
S'adresspr, soit au greffe du Tribunal de ! GO et DOURADOU. 

cases 1, 2 et 3, par Tessier, qui a reçu s fr 
50 cent., 

l» Entre M. Jean-Baptiste-Michel DOURA-
DOU, commissionnaire de roulage, demeu-
rant a Paris, rue Micbel-le-Comlo, 13, d'une 
part; 

2° Mme Sophie-Suzanne DRAGO, veuve de 
M. Alexandre PETURET, propriétaire, demeu-
rant à Paris, place de l'ilôtel-de-Ville , 7, 
d'autre pari. 

Il appert : 
Qu'il y a société en nom collectif entre le 

sieur Douradou et Mme Sophie Drago, veuve 
Peturet, pour l'exploitation d'un établisse-
ment de roulage; que la durée de la société 
est fixée i dix années; que le siège de la so-
ciété esl établi rue Saint-Avoye, 44, passage 
Saint-Avoye; que la raison sociale esl DRA-

Pour extrait délivré en exéeufon de l'ar-
ticle 600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1289) 

Suivant jugement rendu, le 4 janvier 1843, 
par le Tribunal correctionnel, 7« chambre, 

Fortuné René DELANTE, vingt-neuf ans, 
pharmacien, rue Montmartre, 35, failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
pas lenu d'écritures régulières etn'avoir pré-
senté que des livres incomplets, a élé con-
damne â 15 fr. d'amende el aux dépens, par 
application des articles 586 du Code de com-
merce, 492 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré par le gref-
fier soussigné, en exécution de l'article 600 
du Code de commerce 

Le greffier, NOËL . (1290) 

Pontivy, où est déposé le cahier des charges ; 
Sort à M' Preschez

 v
Yves), avoué, à Pari», 

rue St-IIonoré, 317, 
Soit à M« d'IIaucour, avoué à Pontivy. 

(1288) 

Elude de M» JOLLY, avoué à Paris, 
rue t'avart, 6. 

Venle sur surenchère, au plus offrant et 
dernier enchérisseur, en l'audience des sai-
sies immobilières du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, séant au Paliis-
de-Justice à Paris, local et issue de l'audience 
de la première chambre dudil Tribunal, une 
heure de relevée, 

situé à Paris, dans l'ancien enclos de la Bou-
le-Rouge, rue Geoffroy-Marie. Ledit terrain 
non encore numérolé, devant porter le n. 8. 

L'adjudication aura lieu le jeudi l' r juin 
1843, 

Mise â prix ; 1 4,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
10 A M' Joily, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris , rue Favari, 6 ; 
20 A M« Rendu, avoué, demeurant à Paris 

rue du Vingt-Neuf-Juillet, 3; 
3» A M» Clandaz, avoué, demeurant à Paris, 

rue Neuve-dos Petits-Champs, 87. (1271) 

10F~ Adjudication le mercredi 14 juin 1843 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, l r * chambre, 
une heure de relevée, 

d'un Terrain, 
sis à Paris, rue deMcnilmonlant, enlre le n. 
47 et le n. 49, en huit lots qui ne seront pas 
réunis, sur la mise à prix, savoir •' les l«r, 2«, 
7« el 8« lois, sur la somme de 6.000 fr., les 
3- et 6«, sur celle A* 5,500 fr.,et les 4' et 50, 
sur celle de 5 000 fr. 

S'adresser ; 10 à M» Mercier, avoué pour-
suivant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-

Mcrry, 12 ; 
20 A M» Collet, rue Neuve-Sainl-Merry, 23; 
3° A M" Colmet, place llauphiae, 12; 
4» A M« Troncboti, rtn Saint Antoine, 1 10 ; 
Ces trois derniers colicitans. (1277) 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui en useront séparément 

fiour les encaissemens des valeurs et pour 
es recouvremens; mais aucune obligation, 

billets, reconnaissances, baux, marchés ou 
acles contenast obligation de la part de la 
société ne sera valable qu'autant qu'ils au-
ront élé signés des deux associes. 

Four extrait : 
S -S. DRAGO. 

Veuve PETURET. 

DOCRIDOU. C") 

Suivant acte passé devant M' Maréchal et 
son collègue, notaires i Paris, le 16 mai 
1843, enregistré; 

M. Jacob WORMS, imprimeur, demeurant 
à Montmartre, boulevard Pigale, 46, a établi 
les statuts d'une société en commandite par 
actions pour l'exploilation d'une typographie 
nationale, sous la raison sociale WORMS e; 
O, et dont ledit sieur Worms serait seul gé-
rant. 

Le capital social a été fixé à la somme de 
120,000 fr., et il a élé dit qu'il serait réparti 
en quatre mille huit cents actions de chacune 
25 fr. au porteur. 

La durée de ladite soc clé a élé fixée i 
dix années i compter du 16 mai 1843. 

Auguste ViKcttiT, 
rue Bourbon-Villeneuve, 7. (715) 

Suivantjugemenlrendu, In il janv erl843, 
par le Tribunal correctionnel, 6« chambre, 

Jean-François l'OLIDOK , cir quaute ans, 
parfumeur , demeurant i Paris , rue des 
Vieux-Augustios, 61, commerçant failli, pré-
venu de banqueroute simple, pour n'avoir 
lenu que des écritures irrégulières et incom-
plètes, a été condamné en un mois d'empii-
sonnement et aux dépens, par applicat'on des 
articles 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme , délivré par le 
greffier soussigné, en exécution de l'aitcle 
600 du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1291) 

Suivant jugement rendu , le 25 janvier 
1843, par le Tribunal correctionnel, 7« cham-
bre, 

Jean-Jacques -Eugène FEINTEUX, trente-
quatre ans, ex entrepreneur de maçonnerie, 
demeurant rue Bichat, 24, commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple, pour n'a-
voir pas tenu régulièrement les registres el 
livres de commerce prescrits par la loi, a élé 
condamné à un mois d'emprisonnement, par 
application des articles 586 du Code de com-
merce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré par le gref-
fier soussigné, en exécution de l'article 600 
du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL . (1292) 

:.«n a i: -1 c-omiiM'CcàiUe». 

D'un acte sous-seing privé, fait double le 

10 mai 1813, enregistré à Paris le 19 du mê-
me mois, f-9iv° c. 6, par Leverdier, qui 

a reçu 5 f. 50 c. 
Il appert que la société en nom collectif 

formée enlre M. Clur'cs PERRIN. dem -ur.inl 
à Paris,i ue Saint Avoyn.pissageSaiut-Avi ye, 
44, M. Adrien-Victor hUGHET, demeurant â 
Paris, rue des Bl.inc-Maiite.nix 13, el M Jean 
Bipliste-Michel DOURADOU. demeurait à 
Paris, rue Michel Ic-Comte, 13 suivant aele 
sous-seing privé en date du ?.o décembre 
1837, dûment enregistrée! publié, pour 1 ex-
ploitation de rét»bli>semenl de roulage sis 
i Paris, rue Saint-Avoye 44, sous la raison 

D'un sous seing privé en dale des 15 et 22 
mai 1843, enregistré; il appert que M. César 
Aimé-Louis Thomassin cesse de faire partie 
de la société Dablaing, Thomassin el Ad. 
Sombret, rue du Sentier 18, à Paris, pour le 
commerce de tulles et broderies; que ta so 
ciélé continuera sous la raison sociale DA 

Suivant jugement rendu , le 4 février 1 843, 
par le Tribunal correctionnel, 6* chambre, 

Gérard POMMER, ébéniste, demeurant a 
Paris, rue Lascases, 23, commerçant failli, 
prévenu de banqueroute simple, pour n'a-
voir pa» tenu de livres réguliers et complets, 
a été condamne à trois mois d'emprisonné 
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 58 1 du Codo de commerce et 402 du Co-
de pénal. 

Pour extrait conforme, délivré par le gref-
fier soussigné, en exécution de l'artiele 600 
du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. (1293) 

Suivant jugement rendu ,1e 4 février 1813, 
par le Tribunal correctionue 1 , 8« chambre, 

Henri CHERAN, charpentier , demeurant 
rue de Menilmontant, 41, commerçant failli, 

BLAING et AD. SOMBRET, entre les associés prévenu de banqueroute simple, pour n'avoir 
restant, el qu'il n'est innové en rien d'autre j lenu que des livres incomplets el irréguliers, 
aux statuts sociaux. 

SoncuxT. (712) 

ERRATUM : Dans noire numéro d'hier 22 
et 23 mai , société commerciale JOUET, lisez 
raison socialeT. JOUETetlils, au lieu de t. 
JOUET père t t lils. 

Hauts tierntiU'R, 

Suivant jugement rendu, le 2 mars 1843, 
par le Tribunal correctionnel, 6- chambre, 

Stanislas PROUST, liante-cinq ans, com-
missionnaire en vins demeurant â Berey, 
commerçant failli, prévenu do banqueroute 
simple, pour n 'avoir pas fait, dans les trois 
jours, la déclaration delà cessation de ses 
paiemens; pour s 'être livré â une circulation 
d'. ffets de coTiplaisanee, moyens ruineux do 
se procurer des fond» pour retarder sa fail-
lite; pour n'avoir dressé aucun inventaire et 
n'avoir tenu que des livres irrégulier», a élé 
condamné à un mois d'emprisonnement el 
aux dépen", par application des articles 585. 
3st> du toie de commerce el 402 du CoJe 
péna'. 

a étécondamnéâ un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 
586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, délivré par le gref-
fier soussigné, en exécution de l'article 600 
du Code de commerce. 

Le greffier, NOËL. X '294) 

Tri!»»»»»! «Je coaitnieree. 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemtm dn Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 sui 1843, qui déclarent 

la faillite ouverte el en fixent, provisoire-
ment l'ouverture audit jour 1 

Du sieur DENNTEL, quincaillier, rue Mau-
cons il, 21, nomme M. Lefebvre juge-com-
missaire, et M. Maillet, rue du Sentier, 16, 
syndic provisoire (N» 3710 du vr. '; 

Du sieur DURAND, blanchisseur de laine, 
à Boulogne , nomme M.Chaienet juge-eom-
n issaire, et M. Tlphagne, rue des Martyrs, 
15, syndic provisoire |N° 3*82 du gr.i. 

lugemens du Tribunal de commerce de 
la Seine, du n MM i »»3, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire- 1 
ment l'ouverture audit iour : 

De la dame veuve PUJOL, lenant l'hôtel 
d'Amsterdam, rue des Vieui-A«gtislins, 56, 
nomme M. Selles juge-commissaire, et M. 
Hénin, rue Pastourel, 7, syndic piovisoire 
(M» 3808 du gr.j; 

Du sieur ROULOIS, marchand de lingerie, 
rue Joquelet, 5, nomme M. Barihelot juge-
commissaire, et M. Ilellet, rue Sle-Avoie, 2, 
syndic prov'soire (N» 3809 du gr.); 

Des sieurs Adrien FOURNIER et C% com-
missionnaires de roulage, rue des Marais-
St-Martin, 50, nomme M. Selles juge com-
missaire, et M. Geoffroy, rue d'Argcnleuil, 
41, syndic provisoire (N« 38 10 du gr.). 

COKVOCAT CNS DE CREANCIERS. 

Son' invités et ss rtndrt au Tribunal ds 

ccmmei et de Paris, se lie «ss assemblées des 

faillites, KM. les crêan iers t 

NOMINATIONS 1)1 8TNDICI. 

Des sieurs GARRIGUES et DERIGAULT, 
tailleurs, rue vivieune, 9, le 29 mai a 9 
heures (N« 3803 du gr.); 

Du sieur CHARPENTIER, épicier, faubourg 
Saint-Antoine, 169, le 29 mai a 10 heures 
(N- 3801 du gr.); 

Poj assister à VasstmbUt dans la] telle, 

Vf. le juge-commissaire doit les consulter, 

t 'nt sur la composition d* l'état des créan-

ciers prèsttmïs eut sur la nonination de 

nouveaux tynd.es, 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effet» 00 endos-
lemens - de ce» faillite» n'étant pa» connus, 
lonl prié» de remettre au greffe leur» adres 
se», afin d 'être convoqué» pour les assem-
blées subséquent"». 

rtONCOTIDAT». 

De la dame WORMS, lingère, rue Noire-
Dame de Nazareth, 13, le 29 mai à 1 heure 
(N» 3581 du gr.); 

Des sieurs LAURENT jeune et C«, coute-
liers, rue de Bondy, 8», le 29 mai i 1 heure 
(No 3680 du gr.); 

Du sieur FOURQUEM1N aîné, md de draps, 
rue Saint-IIonoré, 34, le 29 mai à 2 heurts 
tH» 3656 du gr.); 

De la dame veuve VESCIIAMBES, mde de 
brosses, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 3?, 
le 29 mai i 2 heures fN» 3686 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAUX , enlrepr. de bâti-
mens, rue Bayard, 5, lo 29 moi à 2 heures 
(N« 3711 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'ilat de la faillite tt être procédé à un con-
Csrâat ou à un tontrai d'union, et, au dirnitr 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité du 

maintitn ou du remplacement dts syndics. 

R OTA. Il ne sers adn-.la i »s rcsomblée» 
que le» créancier» vérifiés si affirmé» ou sd-
Kls par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités à produire dans le délaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timiri, indicatif des sommes à récla-
mer, BfSf. les créanciers : 

Du sieur CHARPENTIER, directeur du 
Trado place du Palais de-Justice, enlre le» 
mains do MM. Geoflroy, rue d'Argcnleuil, 
41, et Decan, rue Chabrol, 5, syndics de la 
faillite (M* 3770 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 49 3 de l 

loi du il mai iSit, être procédé h la vérijica-

ion des créances, qui cotmntncera immédia-

l ment aerts l'empiraiion de ce délai. 

REDDITION DB COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de lo faillite 
du sieur HUBERT, menuisier, me de Cha-
renlon , 133, sont invités i le rendre, 
le 29 mai i neuf heures précises, au 
palais du Tribunal do commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte déliiiilif qui sera rendu par 
les sjnilics, le déhaltre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis »ur l'excusabilité du failli 

(S» 3447 du gr.). 

»s ÉMULÉES SD MERCREDI 24 MU. 

OISZE HECLES : Margat, épicier, compte de 
gestion. - Cardon, menuisier, synd. 

MIDI : Gombault et-C', bonnetiers, vérif. — 
Riennail, ancien maître d hôtel garni, il. 
— Peigue, confiseur, clôt. - Bauve, fabric. 
de chandelles, id.— Giranli jeune, fabr. de 
bandages, id.— Soldat, ferblantier, cooe. 

DEUX HEURES : Nocard, épicier, synd, 

TROIS îiEsjRES : Regnauldin - md de vin», 
redd décomptes.- Tanière ettemme, né-
gocians, clôt — Piyrot, entreî*r. de bâti-
mens, id— Mosnier, limonadier,»*. 

Séparationis do Corps 

et de Bien*. 

Du 20 mai 1843, demande en séparation ds 
biens formée par Mme Genoviéve MASS0X, 
épouse du sieur Antoine-François JCB1EN, 
ouvrier charpentier, à Puteaux, rue SiiDt-
Denis, 91 ; Devin, avoué. 

Du 13 mai mai, jugement qui prononce 1» 
séparation de biens an profit de Mme 
Pauline-Adélaïde DENOIELLE , épouse do 
M. Charles -Jean -Baptiste LIICHE, mar-
chand de fers, avec h quel elle demeure s 
Paris, ruo Saint Victor. 15 ; Pierrct, avoue. 

Mreèn e« InSiurnsolloii». 

Du 21 mai 1833. 
y. Deslandes, 55 ans-, rue des Martyr»» 

1». - Mme Hénoque, 37 ans, rue Ghaban-
nais, 15. - M. relit do Monseigle, 53 an», 
place de l'iîcok, 3. — Mtla Iloriuicr, 76 en», 
rue Bourtibourg, 20.-Mme TollarJ, 74 ans, 
rue Montmorency, 13.— Mme Berner, 74 M». 

rue de la Verrerie, 6. - Mme Lemonmer, 1» 
ans, rue du Pas-de la Mule, 8. - «• F«°f 
leau, 62 ans, rue Charenton, 65. - ""Jr 
François, 77 ans, rue du Peiit-Muse, 5 

Wallripon, 80 ans, rue St Pat 1 !, H- ~ ™m 

32 
Gron, rue St Dominique, 2i.- ,1 
ans, rue de Vaugirard, 97. - M. T'

Her
'
0
'' , 

ans, rue Pavée, Ïs.-Mme Delamolle, 65 an», 

rue Monsieur-le Prince, 18. - »• W8„I ,5 
59 ans, rue Polivea 1. 7. - M. Vaugranu, J» 

ans, rue Saint-Jean-de -Beauvais, 52-

BOURSE DU 23 MAI 

|.i C. ht. 

5 »|0 compt.. 121 5 Ï5 

- Fin courant 121 15 121 1 5 

3 0|0 compt.. 82 — 8i 1 5 

- Fin courant (2 10 82 10 

Naples compt. 08 20 105 20 

—Fin courant - — — 

PRISES 

i 0[0 

3 0)0 

Napl. 
82 10 82 15 

REPORTS . Du compt. à fin de m. 

5 0|0.. » P. 
3 0 |O.. » P. 
Naples » » 

10 

307 50 

4 ][2 0|0 
4 0|0 
B. duT. 
Banque 3345 
Bénies de la V 

Oblig. do 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 

UU... 
Ver» dr.. 

Oblig.. 
— Gauche 
Rouen .... 

au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 
— rescript 
Mulhouse 

35 
27 1 1*2 J 
40 

~ Tcaisse byp.. 'JJ _ 

150 -
10» 25 
105 -

1190 -
248 75 

1025 — 
115 — 
696 25 
535 -
6i2 50 

1735 
197 50 

- Dito S»*' _ 
Maberly "" _ 
Gr. Combe., r" 

-Oblig 1° ^ 
Zincv.Mont. -

' ici 'I 1 
Romain »'J L. 

D. aclivo J " „ 
— diir .. -. _ 
— pass.. 2. — 
Anc.diff. 
Sol, 1831 
— 1840.. 

— I842-. 

3 «I. 
Banque., 
I- 1S41-

piémont 
Portugal. — 

Haïti ••• 
Autriche (L) 

104 SI' 
10b 31 
105 >H 

■ 

765 f 
1085 -

S 20 

370 

BRETON-

rmi 1843. IMPKIMEKIE DE A„ GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES JAVOCATS, RUE N EU V E -DES-PETITS CI' * MPS, 35. 
/our légalisation de la signature A. Guioîi 

la GBairs du V arrindiasensaB J 


